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1.2.3 – Un aménagement en pierre ?
Au cours du deuxième état, de nombreux cailloux 

recouvrent en partie le fond et le bas de la paroi interne des 
tronçons de fossé (fig. 8 à 10). Cet apport intervient peu de 
temps après le curage F/E, si l’on en juge par le faible apport 
sédimentaire probablement généré par la stabilisation des 
parois nouvellement curées.

Il s’agit de silex en rognons vraisemblablement prélevés 
au-delà de l’emprise du site car le premier banc rencontré sur 
place lors des sondages géologiques est à une profondeur de 
5,50 m. Leur module varie de 50 à 2 000 cm³, la grande majo-
rité a une taille comprise entre 200 et 1 000 cm3. Leur répar-
tition n’est pas homogène mais présente des concentrations 
aux abords des entrées. Ces concentrations coïncident avec un 
apport, parfois important, de charbons et de céramique (à ce 
sujet, voir infra : les interruptions de fossés). 

Deux hypothèses sont envisageables : soit il s’agit d’une 
phase de nettoyage du site où des matériaux d’aménagements 
devenus inutiles auraient été jetés dans le fossé, soit il s’agit de 
l’éboulement d’une construction jouxtant le fossé. La présence 
des charbons auprès des entrées pouvant s’expliquer alors par 
la présence d’un aménagement spécifique ou par une pratique 
particulière à cet endroit. 

L’absence totale de mobilier postérieur à l’âge du 
Bronze, tant dans le comblement du fossé que dans les struc-
tures internes ou externes de l’enceinte, rend l’hypothèse 
d’une réoccupation durable après l’abandon du site très peu 

vraisemblable. Or le dépôt des cailloux semble intervenir, à 
moins d’un curage important ayant fait disparaître les indices 
d’évènements antérieurs, relativement peu de temps après le 
reprofilage des fossés et avant plusieurs curages (au moins 
trois). Cela signifie que le site n’était pas abandonné mais en 
pleine période d’occupation au moment de ce dépôt. Pour-
quoi aurait-on alors jeté des cailloux que l’on ne trouve pas sur 
place et qui demandent donc un travail de collecte et de trans-
port, au lieu de les conserver pour de futurs aménagements ? 
Pour valider la première hypothèse, il faudrait donc admettre 
qu’au lieu de les conserver pour un usage ultérieur on jette 
délibérément des matériaux utiles durant l’occupation du site, 
alors que leur obtention nécessite un effort certain. 

Les cailloux ne sont pas tous au même niveau, mais 
répartis dans les vingt premiers centimètres du comblement E. 
Les apports ne sont pas homogènes mais apparaissent isolés ou 
en groupe, en début ou en cours de la formation sédimentaire. 
Une partie des cailloux présents sur le flanc du fossé ne sont 
pas posés sur leur face la plus longue comme il se devrait dans 
le cas d’un glissement, mais dans une position oblique à plus 
de 120° qui ne s’explique que si quelque chose les a retenus 
dans leur glissement. C’est sans doute également le cas pour 
les cailloux dont la forme prédispose davantage au roulement 
qu’au glissement et qui sont restés bloqués le long de la paroi 
(fig. 9). 

Ce phénomène s’explique difficilement dans le cas 
d’un apport progressif le long d’une paroi nue, par contre, 
il s’expliquerait aisément si les parois du fossé étaient recou-
vertes d’une végétation suffisamment dense pour les retenir au 
moment de leur apport. 

L’hypothèse d’un « nettoyage » du site semble peu vrai-
semblable. Il semble plus probable que les cailloux soient issus 
de la dégradation lente d’un aménagement en pierre (plus 
vraisemblablement terre et pierre) du côté interne du fossé, 
suffisamment longtemps après le curage F/E pour qu’une 
végétation ait pu se développer. La durée de cette dégradation 
étant au moins égale au temps nécessaire à une sédimentation 
d’au moins vingt centimètres au fond du fossé.

Un tapissage de la paroi interne du fossé ne nous semble 
pas devoir être pris en compte en raison de la position stra-
tigraphique des cailloux. En effet, ils tapissent la paroi peu de 
temps après un curage et sont largement recouverts de sédi-
mentation avant que le curage suivant ne soit réalisé moins 
profondément, sans affecter le niveau caillouteux. Dans le 
cas d’un tapissage, le nombre de cailloux serait certainement 
plus important, sachant que ce n’est pas le curage suivant qui 
aurait pu les faire disparaître. L’hypothèse de l’éboulement 
d’un aménagement de talus est confortée par les arguments 
infirmant celle d’un simple rejet ou un tapissage de la paroi 
du fossé. Dans ce cas, quelle pouvait en être la nature ? Si 
l’on considère la répartition spatiale des cailloux, on observe 
trois concentrations, chacune localisée dans une portion de 
fossé se trouvant à droite d’une entrée. Les extrémités nord 
des tronçons 4000.B et C ne contiennent que très peu de cail-

Figure 8 – Niveau de cailloux E dans la section 5 du tronçon de fossé 
4000.A. Cl. E. Mare.

Figure 9 – Niveau de cailloux à l’extrémité sud du tronçon fossoyé 
4000.B. Cl. E. Mare.
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loux. L’extrémité orientale du tronçon A en contient davan-
tage, mais sans atteindre une concentration comparable aux 
précédentes. Les parties médianes des tronçons 4000.A et C 
témoignent d’une continuité de la dispersion des cailloux.

La répartition de ces cailloux, particulièrement celle du 
tronçon 4000.A, tend à accréditer l’hypothèse d’un aménage-
ment en pierre du côté interne du fossé. Le fait que les cailloux 
soient concentrés auprès des entrées atteste d’aménagements à 

ce niveau. La faible quantité observée au milieu des tronçons 
(voire la quasi-absence dans le cas de 4000.B) peut tout autant 
signifier une meilleure qualité de construction, une dégrada-
tion moindre, un ouvrage moins important ou une absence 
d’aménagements, il est donc difficile d’en préciser les dispo-
sitions. Quant aux concentrations plus importantes à droite 
des entrées, elles sont pour les mêmes raisons tout aussi déli-
cates à interpréter. Cela pourrait effectivement être significatif 

Figure 10 – Répartition des cailloux dans le niveau E des fossés de l’enceinte. Réal. E. Mare.
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d’aménagements plus spécifiques à ces emplacements, mais il 
serait peu prudent d’avancer cette hypothèse sur la base de 
cette seule observation.

1.2.4 – Le talus
Les curages ont affecté les comblements dont les profils 

pouvaient apporter des indications sur la présence d’un talus. 
On peut toutefois supposer son existence par le fait qu’il était 
plus utile et plus simple d’utiliser les déblais du fossé à cet 
usage plutôt que de les évacuer. Le caractère monumental visi-
blement souhaité avec le creusement d’un fossé aussi profond 
s’en trouvant ainsi considérablement augmenté. Par ailleurs, 
les cailloux présents dans le comblement E du fossé suggèrent 
un aménagement en pierre du côté interne, probablement 
destiné à conforter un talus.

1.2.5 – Les entrées
Quatre interruptions ont été observées le long du fossé de 

l’enceinte. Parmi les trois largeurs d’interruptions pouvant être 
mesurées, celle du sud-est (fig. 11, n° 3), la plus large, mesure 
4,2 m.

L’interruption nord (n° 1) mesure 1,34  m et l’inter-
ruption nord-est (n° 2) mesure 0,98 m. Si l’on restitue leur 
largeur au niveau supposé de l’occupation (+ 0,70 m), elles 
seraient respectivement larges d’environ 0,84 et 0,52 m. 

L’entrée sud (n° 4) semble plus large que les entrées nord 
et nord-est : la distance entre l’extrémité ouest du fossé 4000.A 
et la limite de décapage est de 1,45 m. Toutefois, compte tenu 
de la difficulté de lecture du terrain, on ne peut exclure le fait 
que l’extrémité du fossé prolongeant l’enceinte vers l’ouest 
soit présente sur une vingtaine de centimètres en bordure de 
décapage sans que nous ayons pu l’observer. En conséquence, 
il nous semble plus prudent de considérer que cette entrée 
mesure au minimum 1 à 1,10 m, et qu’il soit possible qu’elle 
soit plus large.

Le reprofilage du fossé en 
cuvette lors de l’état  2 n’a pas 
autant affecté les extrémités que 
les flancs. Quoiqu’il entaille tout 
de même les langues de limon 
laissées en place lors de l’état 1, la 
pente des extrémités est demeurée 
proche de celle d’origine avec une 
paroi restée assez abrupte malgré 
le surcreusement (fig. 12). 

Compte tenu du fait que la triple palissade (phase A de 
l’enceinte) ainsi que les habitations ont leur entrée au sud-est 
et qu’il existe une forte présomption pour que cette tradition 
ait une valeur symbolique (voir chap. orientations), il semble 
vraisemblable que l’entrée sud-est soit l’entrée principale de 
l’enceinte. C’est du moins ce que nous admettrons en l’attente 
de données complémentaires. Les interruptions nord et nord-
est, quant à elles, peuvent sembler étroites pour des entrées, 
même secondaires (principalement l’entrée nord-est (fig. 11, 
n° 2). On peut donc s’interroger sur leur nature réelle. 

Certains « fossés » discontinus pré- ou protohistoriques 
ne semblent pas avoir été réalisés dans le but de ménager des 
entrées mais correspondent vraisemblablement à un prélè-
vement de matériau limité au strict besoin, plus rentable en 
approfondissant au maximum quelques fosses ouvertes en dis-
continu, ce qui diminue la surface à décaper pour atteindre un 
matériau exploitable. 

Cette explication ne peut valoir pour le fossé de l’en-
ceinte. En effet, le creusement initial du fossé dépasse de plus 
d’un mètre le niveau du limon décarbonaté pour entailler 
d’autant le limon non décarbonaté très meuble impropre à la 
construction en terre. Ses parois, pour autant que l’on puisse 
en juger, étaient en V étroit, ce qui n’est pas le profil le plus 
adapté pour évacuer des déblais. 

Par ailleurs, les concentrations de charbons, de chaque 
côté de l’entrée principale, s’observent également au niveau 
des interruptions 1 et 2 (fig. 2). Cela signifie sans doute un 
acte identique pour ces trois interruptions, vraisemblablement 
en rapport avec une fonction commune durant la période de 
ces dépôts, même si leur fonction première a pu être sensible-
ment différente.

Ces arguments nous font exclure l’hypothèse qui consi-
dérerait les tronçons de fossé comme simple résultat du mode 
de prélèvement, et les interruptions comme des lacunes géné-
rées par le mode d’exploitation. Même si les déblais du fossé 
étaient utiles à l’édification d’un talus, la profondeur et sur-
tout le profil du creusement attestent sans équivoque de l’in-
tention des constructeurs de faire de ce fossé l’un des éléments 
de leur projet. En conséquence, et quelle que soit leur nature, 
ces interruptions en font donc très certainement également 
partie.

Ces interruptions ont été préservées tout au long de 
l’occupation de l’enceinte malgré les différentes reprises ou 

Figure 11 – Localisation des interruptions de l’enceinte fossoyée. Réal. 
E. Mare.

Figure 12  – Coupe longitu-
dinale de l’extrémité nord du 
fossé 4000.C. Réal. E. Mare.
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curages. Le fait que l’on ait conservé la forte pente du profil 
initial aux extrémités malgré le recreusement en cuvette des 
flancs du fossé témoigne que l’on a veillé à ne pas trop réduire 
la largeur de ces interruptions. Il semble donc qu’elles aient 
eu une utilité durant toute la durée de l’occupation de cette 
enceinte.

À moins d’une utilisation particulière qui nous échappe, 
il semble donc bien s’agir d’entrées secondaires. L’étroitesse 
de ces passages pourrait s’expliquer par une volonté de ne 
pas affecter une éventuelle mise en défense de l’enceinte par 
de nombreux accès larges, ou de ne pas diminuer, par de 
trop larges percements, l’aspect massif que devait avoir cette 
construction ou encore tout simplement parce qu’ils n’étaient 
pas destinés à un usage fréquent ou au passage de charriots et 
qu’il n’était pas nécessaire de les faire plus larges.

Aux extrémités des fossés 4000.A, B et C, parmi le 
mobilier en surface du niveau caillouteux E et dans les 
zones charbonneuses, on remarque trois céramiques entières 
(fig.  13). Deux ont pu être remontées (4000.A.1.C.393 et 
4000.B.16.3.C.327), la troisième est également complète 

mais de nombreux fragments sont trop délités pour être  
recollés (4000.C.12.2.C.392). Un vase à demi complet à éga-
lement été recueilli auprès de l’entrée est (4000.A.1.C.419). 
Il est possible qu’il ait été complet mais la fragmentation et 
l’altération n’ont pas permis son remontage. Une estimation 
par le volume n’a pas non plus pu être réalisée compte tenu 
de l’impossibilité d’isoler précisément les fragments concernés 
du reste du mobilier.

Si l’on envisage l’hypothèse d’un rebut, il faudrait 
admettre que l’on ait jeté ces vases probablement entiers de 
préférence au niveau des entrées et qu’après une chute de plus 
de deux mètres, ils n’aient pas éclaté au contact des cailloux. 
Or, au moment de leur découverte, ces céramiques étaient 
pour moitié conservées et pour moitié écrasées sur place par 
le tassement du comblement. On ne peut donc envisager un 
rejet qui aurait eu pour résultat de les fragmenter et de les 
disperser bien davantage. Il faut donc conclure à un dépôt 
volontaire. La concordance géographique entre ces dépôts et 
les zones charbonneuses suggère une éventuelle relation pou-
vant être en rapport avec une pratique particulière.

De possibles dépôts particuliers ayant été 
faits de chaque côté d’une entrée ont également été 
observés sur certains sites anglais tels que Springfield 
Lyons, Essex avec des fragments de bronze (Buckley, 
Hedges, 1987) ou South Hornchruch, Essex avec des 
céramiques (Guttman, Last, 2000). Dans trois des 
quatre angles de l’enclos de South Lodge Camp, Dor-
set, ont été recueillis des fragments d’objets en bronze 
(Barret et al., 1991). En Grande-Bretagne, où la 
documentation sur cette période est plus abondante, 
de plus en plus de dépôts sont interprétés comme le 
résultat de probables actions rituelles, soit de consé-
cration ou peut-être, dans certains cas, d’abandon 
(Barber, 2001). Nous y ajouterons, entre autres, ce 
qui pourrait être le cas ici : la possibilité d’offrandes 
propitiatoires en cours d’occupation ou d’ex-voto.

1.3 – Hypothèse d’enceinte disparue (B)

Certains points ne trouvent pas d’explication 
dans la construction ou l’organisation de l’enceinte 
fossoyée ou à triple palissade. Par exemple l’utilisation 
de deux tracés circulaires différents pour la construc-
tion de l’enceinte fossoyée C (voir supra) alors que le 
déplacement du point d’origine des cercles n’est que 
de 4,33 m (fig. 6). Cette distance paraît trop faible 
pour envisager la volonté de construire une enceinte 
ovale. Avec la différence de dimensions entre les deux 
tracés circulaires, l’agrandissement obtenu au sud 
n’est que de 1,80  m pour une surface inférieure à 
50 m². 

Même si l’on envisage cette possibilité, il 
existe dans la grande majorité des enceintes de forme 

Figure 13 – Localisation des vases aux extrémités de tronçons de l’enceinte fossoyée. 
Réal. E. Mare.
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géométrique, une relation étroite entre la forme ovalaire obte-
nue et la disposition des entrées. La position de l’entrée orientale 
de l’enceinte C, à la rencontre de deux tracés circulaires inégaux 
et faiblement décalés, serait dans ce cas pour le moins curieuse.

Par ailleurs, les orientations des habitations du village 
peuvent se répartir en trois groupes (voir chap. orientations). 
Deux d’entre elles coïncident avec les enceintes A et C. On 
peut donc supposer une relation étroite entre les orientations 
du village et celles des enceintes et envisager que l’une des 
phases de l’enceinte nous échappe.

On peut alors s’interroger, dans ce cas, sur l’incohérence 
entre le tracé du fossé 4000.A et celui des tronçons nord, et 
supposer que l’explication soit en rapport avec l’une des phases 
de l’enceinte dont les indices auraient disparu ou seraient trop 
fugaces pour être perçus au premier abord. En considérant 
cette hypothèse et en observant les structures concernées 
par l’ensemble du tracé circulaire à l’origine de 4000.A, on 
constate que les trous de poteau 4190, 4008, 4193 et peut-
être 4009 (ce dernier peut appartenir à la palissade externe 
de l’enceinte A) s’accordent tout à fait avec celui-ci (fig. 14).

Si l’on envisage une relation avec l’enceinte fossoyée et 
que l’on restitue ces structures au niveau d’occupation sup-
posé, on constate qu’elles sont tangentes (fig. 15). Il est donc 
peu probable que ces structures soient contemporaines de 
l’enceinte fossoyée (tout au moins dans son deuxième état) en 
raison du manque de contention latérale du côté du fossé. Par 
ailleurs, si cette disposition était en relation avec l’entrée de 
l’enceinte fossoyée, il y aurait sans doute eu une réciproque au 
sud et nous n’en avons aucune trace.

On peut également envisager un repentir lors de la 
construction de la triple enceinte. En effet, si l’on consi-
dère cette possibilité et donc le poteau 4190 comme étant le 
nouveau poteau nord de l’entrée, on constate une excellente 
perpendicularité entre 4043-4190 et la droite obtenue entre 
le milieu de 4043-4190 et le centre de la triple palissade A 
(fig.  16). Mais aussi séduisante soit-elle, cette hypothèse ne 
nous semble pas devoir être prise en compte. En effet, si l’on 
projette l’axe ainsi obtenu sur les poteaux 4043 et 4190, on 
constate que les poteaux 4042 et surtout 4004 ne s’accordent 
pas avec ce plan (nous verrons infra qu’ils ne s’accordent pas 
davantage avec 4005 et 4043). Puisqu’il semble que chaque 
phase de l’enceinte trouve un écho dans l’orientation des 
habitations (voir chap. orientations), il faut tenir compte du 
fait que cette interprétation de l’entrée reporterait de 1,5  ° 
vers le nord l’orientation de l’ouvrage qui serait alors décalée 
d’autant par rapport au groupe d’habitation censé lui corres-
pondre. Cet écart peut sembler insignifiant, mais si l’hypo-
thèse voulant que l’orientation de l’enceinte serve de modèle 
pour les habitations est juste (voir infra), cela n’est pas sans 
importance.

La figure 17 représente les droites obtenues entre le 
milieu de l’entrée (en considérant les trous de poteau 4004 
et 4042) et le centre de la triple palissade (n° 2), ainsi que le 
centre du tracé circulaire à l’origine de la courbure de 4000.A 
(n° 1). On constate que ces deux trous de poteau sont disposés 
de manière perpendiculaire à 1 (1’) et non pas à 2 (2’). Par ail-
leurs, si l’on projette une parallèle de 2 au niveau des poteaux 
de l’entrée de la triple palissade (n° 3), on constate que 4004 
et 4042 sont nettement décalés vers le nord. Cela n’aurait pas 
de raison d’être si ces trous de poteaux appartenaient à l’entrée 
de la triple enceinte, mais serait tout à fait logique s’ils consti-
tuent l’entrée d’une enceinte dont la courbure de 4000.A et 
les poteaux  4190, 4008, 4193 (4009 également peut-être) 
seraient les témoins.

Figure 14 – Hypothèse d’enceinte disparue (B). Réal. E. Mare.

Figure 15 – 
Restitution du 
trou de poteau 
4008 et du 
fossé 4000.B 
au niveau estimé 
de l’occupation. 
Réal. E. Mare.

Figure 16 – Hypothèse de repentir lors de la construction de la triple 
enceinte palissadée A. Réal. E. Mare.
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Quatre arguments permettent donc de proposer une 
autre phase de l’enceinte :
–	 le fait que le fossé 4000.A n’est pas construit dans le pro-

longement géométrique des tronçons nord et que cela n’est 
sans doute pas dans le but d’obtenir un tracé ovalaire ;

–	 la présence des trous de poteau 4190, 4008 et 4193 ;
–	 la position des trous de poteaux 4004 et 4042 ;
–	 le fait que si ces deux poteaux correspondent bien à une 

entrée différente de celle de l’enceinte palissadée A, l’axe 
entre le centre du cercle considéré pour B et le milieu de 
cette entrée constitue l’une des trois orientations observées 
pour les maisons du village pour lesquelles nous n’aurions 
pas d’orientation comparable autrement (voir chap. orien-
tations).

Nous envisageons donc la possibilité que, lors de la réa-
lisation de l’enceinte fossoyée, l’on ait respecté une surface 
circulaire correspondant à un état arasé pour lequel il ne sub-
sisterait comme indices que le tracé du tronçon 4000.A (pas 
ce tronçon lui-même bien évidemment) et quelques trous de 
poteau. On peut envisager, par exemple, qu’en raison d’une 
sacralisation de cet espace, il n’était pas concevable pour les 
constructeurs de le rogner en construisant l’enceinte fossoyée.

En considérant cette hypothèse (fig.  14), les trous de 
poteau de la partie sud de cette enceinte auraient disparu lors 
du creusement du fossé 4000.A qui aurait repris le même tracé 
et seraient lacunaires et peu repérables au nord dans le nombre 
des trous de poteau. Le diamètre de cette enceinte serait de 
36,39 m et sa surface utile serait d’environ 1050 m².

1.4 – Le dépôt en fosse

À l’intérieur de l’enceinte, la fosse 4002, dont la forme 
grossièrement rectangulaire aux angles arrondis atteste d’une 
attention particulière, contenait le seul mobilier céramique 

significatif à l’intérieur de l’enceinte (fig. 18 et 19). Il s’agit 
d’un vase complet, d’un vase à demi complet et du quart 
d’un vase de forme haute. Ces céramiques, probablement 
complètes à l’origine, ainsi que la localisation de la fosse, font 
envisager un dépôt intentionnel.

Le premier vase (annexe, pl. 48, n° 326) était posé près 
d’un angle, directement sur le fond de la fosse, l’ouverture 
vers le haut. Sa position semble davantage correspondre à 
celle d’un dépôt volontaire plutôt qu’à celle d’un objet jeté 
ou amené avec le comblement. Le second (annexe, pl.  48, 
n° 322) était approximativement au centre de la fosse, sur le 
fond. La position des fragments du fond permet de suppo-
ser qu’il puisse avoir également été disposé l’ouverture vers le 
haut. Le troisième est fragmentaire, sa position sensiblement 
plus haute dans le comblement peut permettre d’envisager 
l’hypothèse d’un vase complet partiellement détruit par les 
labours. Sa position exacte n’est pas connue.

Figure 17 – Hypothèse d’entrée associée aux poteaux 4008, 4190 et 
4193. Réal. E. Mare.

Figure 18 – Localisation et coupe de la fosse 4002. Réal. E. Mare.

Figure 19 – Vue de la fosse 4002 et de la céramique 322. Cliché 
E. Mare.
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Bien que le comblement inférieur ait été échantillonné 
et tamisé, aucun indice de dépôt organique n’a été observé. 
Cela n’est toutefois pas un argument contradictoire avec un 
éventuel dépôt de cette nature si l’on considère la faible pro-
fondeur d’enfouissement et la forte acidité du sol. 

La localisation de cette fosse devant le poteau d’entrée 
nord de la palissade la plus interne et la présence de ces vases 
semblent indiquer un dépôt volontaire. Cela amène à envisa-
ger l’hypothèse d’une structure résultant d’un acte particulier 
(rite de consécration, offrandes propitiatoires...), probable-
ment en rapport avec la création ou l’occupation de la triple 
enceinte palissadée ou tout au moins avec l’une des phases de 
l’occupation de l’enceinte. 

1.5 – Éléments de chronologie

Le mobilier recueilli dans le niveau caillouteux E et à la 
base du comblement supérieur (D ou C) évoque la période 
autour de 1 100 av. notre ère (voir étude céramique). Celui 
du dernier comblement observé (il manque les phases finales) 
évoque davantage la période autour de 900 av. notre ère avec 
une céramique plus fine, l’absence de cordons digités et la 
présence de céramiques pouvant résulter d’influences RSFO. 
La durée d’utilisation de l’enceinte fossoyée, dans son état 2, 
semble donc comprise entre ces deux estimations. La céra-
mique recueillie dans la fosse 4002 ne présente pas de carac-
téristiques suffisantes pour en apprécier la chronologie plus 
précisément que son attribution au Bronze final.

Deux datations 14C ont été effectuées par le laboratoire 
de l’université de Lyon sur des charbons recueillis dans les 
fossés de l’enceinte. L’échantillon 4000.A.4.1.D (Ly.12385, 
- 4 150 ± 40 BP) issu d’un remblai riche en charbons donne 
une valeur calibrée incongrue (2 879 à 2 581 av. notre ère) car 
le mobilier recueilli dans le niveau inférieur E appartient bien 
à la période du Bronze final.

Les nombreux charbons présents de manière diffuse 
dans ce comblement (et non pas concentrée comme cela 
était le cas pour le niveau caillouteux E) résultent peut-être 
de l’utilisation de très vieux arbres, de la présence de char-
bons résiduels ou bien une altération est survenue. L’échantil-
lon 4000.B.16.3.F (Ly 12505, - 2960 ± 45 BP, 1 367 à 1 015 
av. notre ère), également recueilli dans le niveau E est par 
contre tout à fait cohérent avec l’occupation du village que les 
valeurs extrêmes calibrées des résultats de datations 14C situent 
entre 1 300 et 800 av. notre ère. 

Faute de matière organique, aucune datation  14C n’a 
été effectuée en ce qui concerne les enceintes palissadées ou 
la première phase du fossé. Bien qu’aucun mobilier ne per-
mette de l’argumenter et que cela semble peu probable, on 
ne peut donc écarter tout à fait l’hypothèse que l’un ou plu-
sieurs de ces aménagements soient sensiblement plus anciens 
que la création du village. L’enceinte pouvant en être l’ini-
tiatrice.

Les seuls éléments de chronologie permettant une esti-
mation plus précise que la simple proposition de l’âge du 
Bronze final ne concernent donc que le deuxième état de l’en-
ceinte fossoyée.

En l’absence de recoupements stratigraphiques, il est 
difficile d’appréhender l’évolution de l’enceinte autrement que 
par des considérations d’ordre logique. Nous allons donc tenter 
d’envisager plusieurs possibilités d’évolution sous cet aspect.

Si l’on considère l’hypothèse d’une contemporanéité de 
construction entre l’enceinte à triple palissade A et l’enceinte 
fossoyée C, il faudrait admettre que la triple palissade n’ait 
pas été centrée avec les fossés. Le décalage est suffisamment 
important pour en douter compte tenu du soin apporté lors 
de l’implantation de ces deux ouvrages. Il faudrait admettre 
également que les déblais issus du creusement des fossés 
n’aient pas été utilisés pour la construction d’un talus interne, 
l’emplacement de celui-ci étant alors occupé par la triple palis-
sade (l’espace disponible au nord entre la première palissade 
et le fossé est d’environ un mètre). Cela semble contradictoire 
avec ce que l’on connaît des enceintes de cette période et la 
position des cailloux dans le comblement des fossés, qui argu-
mente en faveur d’un aménagement de talus.

Qu’ils appartiennent à la triple palissade ou à l’hypo-
thèse d’enceinte B, les trous de poteau de la branche sud de 
l’entrée ou les trous de poteau 4190. 4118 et 4193 sont très 
près du fossé. Si l’on restitue celui-ci à son niveau d’origine 
(+/- 0,70 m), il les recouperait ou en serait trop près pour que 
les poteaux conservent leur stabilité. Leur contemporanéité 
avec les fossés est donc très improbable.

Les mêmes arguments valent pour l’hypothèse d’en-
ceinte B où les poteaux de la partie sud, si l’on envisage une 
éventuelle contemporanéité avec la première phase du fossé 
4000.A (profil en V), seraient « dans le vide » si l’on restitue le 
fossé à son niveau supposé d’origine.

Si l’orientation des différentes constructions revêt, 
comme nous le supposons, un symbolisme particulier (voir 
chap. orientations), on pourrait alors supposer que la triple 
palissade ait été réalisée à l’intérieur de l’enceinte fossoyée, un 
certain temps après sa construction et que l’on ait volontai-
rement désaxé la triple palissade afin de se conformer à une 
nouvelle orientation (entrée de l’enceinte fossoyée – centre des 
palissades). Cette hypothèse se heurte aux mêmes arguments 
que ceux évoqués supra.

Compte tenu de ces éléments, l’hypothèse d’une 
contemporanéité entre la triple palissade et l’enceinte fossoyée 
est peu vraisemblable. Même en supposant que l’on supprime 
les deux palissades externes pour dégager l’espace du talus, cela 
suppose le remodelage d’un état initial pour un projet très 
différent. On ne pourrait donc pas davantage, dans ce cas, 
considérer de réelle contemporanéité entre ces éléments. Il 
s’agirait tout au plus de la conservation d’un élément antérieur 
ne dérangeant pas les dispositions nouvelles mais inadapté au 

1.6 - Phasage
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nouveau plan en délaissant un espace important au sud. C’est 
donc assez peu crédible.

Si l’on considère ces ouvrages comme les états succes-
sifs d’une enceinte évoluant selon les courants architecturaux 
et culturels ou les besoins de la communauté, quelques argu-
ments peuvent être développés en plus de ceux déjà évoqués.

Il semble peu vraisemblable que l’on arase et comble un 
ouvrage en terre tel que l’enceinte fossoyée pour réaliser une 
construction simplement palissadée. Cela serait en contradic-
tion avec ce que l’on connaît de l’évolution des enceintes en 
général, quelle qu’en soit la période, qui évoluent en prin-
cipe vers une plus grande protection ou monumentalisation. 
Par ailleurs, le mode de comblement (alternance de sédimen-
tations et de curage) et l’apport final peu important (phase 
d’abandon probable) ne correspondent pas à un comblement 
volontaire et important dans le but d’une reprise architectu-
rale. De ce point de vue, et bien qu’aucun indice stratigra-
phique ne permette de l’argumenter, il paraît vraisemblable 
que l’enceinte fossoyée soit la phase finale de l’enceinte. 

Si l’on veut bien envisager l’hypothèse de l’existence 
d’une enceinte B, les mêmes arguments que ceux considérés 
pour la triple enceinte valent pour discuter de sa chronolo-
gie par rapport à l’enceinte fossoyée. La seule différence est 
que la place qui manquait au nord entre la première palissade 
et le fossé manque ici du côté sud. Mais si cette hypothèse 
d’enceinte correspond réellement à une phase du monument, 
un argument supplémentaire pour apprécier sa chronologie 
par rapport à la triple palissade peut être considéré : il s’agit 
de la concordance entre le fossé 4000.A et le tracé de cette 
hypothèse d’enceinte. Cela laisse supposer, pour en respecter 
le plan, que l’un devait exister ou être encore connu avant 
que l’on ne construise l’autre. Puisqu’il semble logique que 
ce soit le tracé de l’enceinte fossoyée que l’on aménage afin 
de respecter le tracé de l’hypothétique enceinte B, il paraît 
raisonnable de penser que si l’hypothèse de l’existence d’une 
d’enceinte B est juste, elle pourrait précéder directement l’en-
ceinte fossoyée. 

L’apparente simplicité de l’hypothèse d’enceinte B par 
rapport à la triple palissade est peut-être illusoire et pourrait 
résulter d’une lecture du site à un niveau très inférieur à celui 
de son occupation. Il nous est en effet impossible d’appréhen-
der les aménagements de surface qui n’ont pas affecté le sol à 
plus de 0,70 m de profondeur (érosion estimée par rapport à 
la période d’occupation du site d’après l’épaisseur résiduelle 
de limon décarbonaté). Par ailleurs, rien n’interdit de suppo-
ser que l’hypothèse d’enceinte B ait pu être une réalisation 
provisoire, avant d’avoir l’opportunité de mener à bien la réa-
lisation de l’enceinte fossoyée. Quoi qu’il en soit, le fait que 
certaines habitations semblent avoir repris cette orientation 
(voir chap. orientations) paraît être l’indice d’une certaine 
durée d’utilisation.

Nous aurions tendance, aujourd’hui, à considérer qu’il 
est peu vraisemblable que l’on arase un monument en terre 
aussi conséquent pour le remplacer par de simples palissades et 

que l’évolution de l’enceinte suit naturellement l’ordre : A, B et 
C (fig. 20). Mais nous n’avons qu’un aperçu de ce monument, 
nous ignorons sa destination réelle et n’avons pas connais-
sance des nécessités de ces constructions. Aussi, quoique l’on 
retienne cette hypothèse comme l’une des plus plausibles parmi 
les possibilités d’évolution de l’enceinte, nous ne pouvons, en 
l’absence d’autres arguments, que lui accorder le bénéfice du 
scénario le plus logique dans l’état actuel des données.

Figure 20 – Proposition de phasage des enceintes. DA Réal. O E. Mare.



94  

Éric Mare, Emmanuel Ghesquière, Isabelle Le Goff, Cyril Marcigny, Théophane Nicolas, Véronique Zech-Matterne

Aucun indice n’apporte réellement d’informations pour 
apprécier la fonction de l’enceinte, quelle qu’en soit sa phase. 
La fosse 4002 semble correspondre à un dépôt en relation avec 
l’enceinte (probablement avec la triple palissade si l’on en juge 
par sa localisation) mais, même s’il s’agit d’un rite de consé-
cration ou propitiatoire, il peut avoir été réalisé quelle que soit 
la fonction de la construction.

Il en va de même pour les vases en céramique dans les 
entrées de l’enceinte fossoyée, découverts en association avec 
un niveau charbonneux. Ces vases présentent peu de lacunes 
et il est vraisemblable que ce phénomène ne soit que le résultat 
d’une altération importante des fragments manquants ayant 
nui à leur identification lors du remontage. On peut donc 
considérer comme très vraisemblable un dépôt ou un jet de 
vases entiers au même niveau stratigraphique (donc à la même 
période) auprès des entrées de l’enceinte fossoyée.

Le dépôt d’objet dans des conditions ou des circons-
tances précises est un acte déjà observé chez les populations 
anciennes, comme cérémonial d’un évènement particulier. 
On peut donc s’interroger sur la nature de ce geste ainsi que le 
lieu où il est pratiqué.

La présence de ces vases ne suffit pas à répondre clai-
rement à cette question. En effet, s’il peut s’agir d’un rite en 
rapport direct avec la nature du site (et l’on pourrait considé-
rer dans ce cas l’hypothèse d’une fonction cultuelle), celui-ci 
n’a été observé qu’une fois au cours de l’occupation sans que 
l’on puisse préjuger des évènements de même nature dont les 
curages successifs auraient pu en faire disparaître les traces. Il 
pourrait donc tout aussi bien s’agir d’une cérémonie tradition-
nelle maintes fois répétée sans que nous en ayons d’indices, 
que d’une cérémonie inhabituelle, conditionnée par un évè-
nement grave auprès d’un monument qui, quelle qu’en soit sa 
nature, représente la collectivité ou son autorité. On ne peut 
donc que supposer que ce monument puisse être emprunt 
d’un symbolisme particulier auprès de la population sans pour 
autant en appréhender la fonction.

La concordance d’orientation entre les phases de l’en-
ceinte et certains groupes d’habitations du village (voir chap. 
orientations) pourrait être un indice. Mais même s’il en est 
vraiment ainsi, on ne peut toutefois déterminer si l’enceinte 
sert de modèle et donc si l’on peut la supposer être l’élément 
source d’un rituel ou d’une tradition, ou bien si elle ne fait 
tout simplement que se conformer à la même tradition.

L’absence d’indices matériels pourrait, par contre, 
apporter une indication sur la présence ou non d’un habitat 
à l’intérieur lors de l’une ou l’autre des phases de l’enceinte. 
En effet, en considérant la surface non décapée pour chaque 
phase de l’enceinte, on note que si la surface restante pour 
l’enceinte fossoyée C ou l’hypothèse d’enceinte B nous per-
met d’envisager l’existence d’au moins une habitation de 
même diamètre que celles du village, cela n’est pas le cas pour 
celle de la triple palissade A (fig. 21). Par ailleurs, même si 

les trous de poteau non identifiés dans la partie nord de l’en-
ceinte correspondent à une ou plusieurs constructions arasées, 
aucune structure annexe à un habitat n’a été observée (gre-
niers, silos...), et hormis 90 grammes de fragments de céra-
mique érodée dans le comblement des chablis, le seul mobilier 
conséquent provient de la fosse 4002 qui n’est très vraisem-
blable pas directement en relation avec un habitat. Cela paraît 
surprenant dans le cas où la surface ainsi délimitée avait eu 
l’habitat pour l’une de ses fonctions premières, même s’il était 
de nature particulière (aristocratique ou autre). Si l’hypothèse 
de l’existence d’une enceinte B est juste, le respect de sa sur-
face lors des travaux ultérieurs pourrait être mis en parallèle 
avec le fait que la notion de sanctuaire telle qu’elle est conçue 
plus tardivement concerne la surface contenant le monument 
autant que le monument lui-même.

L’hypothèse d’un ouvrage défensif se heurte également 
à quelques interrogations. Le village est visiblement organisé 
de manière ouverte, comme cela semble être l’usage à cette 
période. Les greniers et silos sont disposés auprès des habi-
tations sans protection particulière (du moins d’après ce que 
l’on peut en juger). Cela semble indiquer que l’environne-
ment est suffisamment calme pour que l’on ne prenne pas 
d’importantes dispositions pour assurer la sécurité des pro-
visions. La nécessité d’une fortification ne protégeant ni les 
habitations ni les réserves de nourriture paraît donc, dans ce 
cas, peu probable.

Il n’est donc pas possible de trancher catégoriquement 
quant à la fonction de cette enceinte. En croisant toutes les 
interrogations de la discussion précédente, nous aurions ten-
dance à privilégier l’hypothèse d’une fonction cultuelle plu-

1.7 - Fonction de l’enceinte

Figure 21 – Possibilité d’existence d’un habitat identique à ceux du 
village dans l’espace non exploré des enceintes. Réal. E. Mare.
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Figure 22 – Plan du village. Réal. E. Mare.
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Figure 23 – Plan des habitations H1 à H12. Réal. E. Mare.
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Figure 24 – Plan des habitations H13 à H24. Réal. E. Mare.
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tôt que celle d’un habitat aristocratique ou d’une enceinte à 
vocation défensive (les deux pouvant s’additionner, la seconde 
pouvant être occasionnelle). Mais il nous faut bien recon-
naître que ce sentiment repose davantage sur l’intuition que 
sur des faits argumentés.

2 – Le village

2.1 – Les habitations

Les habitations, au nombre d’une vingtaine (quinze cer-
taines, neuf restituées et trois hypothétiques), sont de plan cir-
culaire. Elles sont réparties par groupes selon un axe approxi-
mativement nord-sud (fig.  22, 23 et 24). Ces structures 
s’apparentent aux bâtiments déjà observés pour cette période 
dans la zone Manche-Mer du Nord et pour lesquels l’hypo-
thèse communément admise est celle d’une ossature en bois 
interne soutenant la charpente, en retrait d’une maçonnerie 
dégagée du poids de la toiture. La disposition des trous de 
poteau montre à l’évidence la réalisation d’un traçage circu-
laire préalable à la construction. Il a été possible de le restituer 
dans la majorité des cas et c’est précisément ce traçage, qui 
permet de discuter des plans et d’en proposer la validation, 
qui est à l’origine de la majeure partie de ce travail.

2.1.1 – Les plans
Les habitations ne se distinguent que par des trous de 

poteau dont le diamètre moyen est de 0,40 m. Leur profon-
deur conservée sous le niveau de labours varie entre 0,05 et 
0,20 m. Ils attestent d’une ossature en bois de plan circulaire 
dont le diamètre varie de 5,91 à 8,06 m.

Le niveau de conservation étant sensiblement le même 
pour toutes les habitations, nous n’avons pas jugé utile de pré-
senter toutes les coupes des trous de poteau fouillés. L’habita-
tion H.1 représente donc ce type de structure (fig. 25 et 26).

L’entrée est matérialisée par les deux trous de poteau 
servant de dormant à la porte et sur lesquels s’arrêtait le mur 
périmétrique. Sa largeur moyenne est comprise entre 1,10 et 
1,5  m (valeur estimée avec des poteaux de 0,30  m de dia-
mètre). 

Les autres poteaux sont disposés par paires, en relative 
perpendicularité par rapport à l’axe de la construction (point 
générateur du tracé préparatoire – milieu de l’entrée) sur le 
pourtour d’un tracé circulaire. Ces paires, destinées à suppor-
ter les entraits, sont dans plus de la moitié des cas au nombre 
de trois ou quatre et évitent le poteau central. Certaines 
constructions en comptent cinq (H.3, H.17), voire six (H.6). 
Cela tient en partie au fait que le poteau qui est placé dans la 
moitié des cas à l’opposé de l’entrée peut être remplacé par 
une paire peu espacée. 

Le diamètre du mur périmétrique (du moins celui du 
traçage restitué) est compris entre 7,82 et 11,65 m. Le mur 
semble avoir été réalisé en torchis si l’on en juge par les frag-
ments recueillis dans les comblements de fosses. On y observe 
l’empreinte de clayonnages mais c’est surtout la présence d’un 
enduit qui constitue l’argument principal pour leur supposer 
une utilisation architecturale plutôt que domestique (un four 
par exemple).

La surface utile au sol des habitations est calculée sur 
la base d’un mur large d’environ 0,25  m (d’après les restes 

Figure 25 – Habitation H1 vue par le NE. Cliché E. Mare.

Figure 26 – Plan et coupes de l’habitation H1. Réal. E. Mare.
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de parois). Elle varie de 51 à 103  m² si l’on considère les 
extrêmes, mais la surface moyenne se situe entre 55 et 80 m2 
(tabl. I).

La figure 27 montre le rapport entre l’ossature en bois et 
le mur périmétrique. Pour une ossature interne de 6,51 m le 
diamètre du mur est de 8,37, 8,52, 8,68 ou 9,14 m. Pour les 
cinq ossatures de 6,82 m, on observe trois valeurs différentes 
pour le mur périmétrique. Il ne semble donc pas exister de 
règle précise en ce qui concerne ce rapport.

Si l’on considère l’hypothèse de trois phases possibles 
dans la construction du village (voir infra), il ne semble pas 
exister de rapport entre celles-ci et la dimension des habita-
tions. La figure 28 montre que la différence de diamètre entre 
les différentes habitations ne correspond pas, si l’hypothèse est 
juste, à une modification de celui-ci au cours du temps. 

2.1.2 – Les murs périmétriques
De nombreux fragments de torchis, partiellement cuits, 

conservent l’empreinte de clayonnages soigneusement réalisés 
à la manière des plesses (fig. 29). Leur répartition est relative-
ment concordante avec celle des habitations, hormis pour le 
secteur sud-est mais cela n’est sans doute du qu’à l’absence de 
fosses profondes (fig. 30).

N°
de

l’habitation

Diamètre
de 

l’ossature 
interne

Diamètre 
du tracé 
du mur 

périmétrique

Largeur 
de l’entrée

Surface 
utile

19 5,91 * * *
8 6,20 8,68 1,40 55,13
14 6,20 9,30 * 63,59
17 6,20 * * *
1 6,51 8,37 1,56 51,12
2 6,51 8,68 1,40 55,13
12 6,51 8,68 * 55,13
15 6,51 9,14 * 61,34
18 6,51 8,52 * 53,04
10 6,66 9,15 * 61,48
6 6,67 * * *
7 6,82 8,99 1,88 59,28
9 6,82 9,16 * 61,62
11 6,82 8,99 1,47 59,28
21 6,82 8,99 * 59,28
24 6,82 9,92 * 72,65
16 6,97 * * *
20 7,13 9,32 1,55 63,87
3 7,44 * 1,72 *
5 7,44 * * *
4 7,75 10,54 1,69 82,31
13 7,75 * * *
22 7,90 11,78 * 103,46
23 8,06 11,16 * 92,58

Tableau I – Données métriques des habitations. Réal. E. Mare.

Figure 27 – Relation entre le diamètre de l’ossature et le mur périmé-
trique. Réal. E. Mare.

Figure 28 – Relation entre le diamètre des ossatures et les orientations. 
Réal. E. Mare.

Figure 29 – Fragments de torchis brûlé avec enduit de surface. Cliché 
E. Mare.

Figure 30 – Localisation des fosses ayant livré du torchis. Réal. E. Mare.
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L’épaisseur moyenne observée entre le clayonnage et la 
surface conservée est de 9 cm. Celle des claies est d’environ 5 
à 6 cm. L’épaisseur de la maçonnerie en torchis serait donc 
d’environ 25 cm et correspondrait sensiblement au diamètre 
moyen d’un poteau. Ceux de l’entrée, nécessaires pour soute-
nir le clayonnage, ont visiblement été plantés moins profondé-
ment que ceux de l’ossature en bois et n’ont laissé que peu de 
traces. Seuls quelques cas isolés comme ceux de H.11, H.14 
ou H.22 (fig. 31) témoignent de leur existence. Les trous de 
poteau du mur périmétrique qui subsistent de H.14 laissent 
penser (au moins dans ce cas) à une disposition rayonnante de 
certains éléments de charpente en alignement avec le centre 
de l’habitation et l’un des poteaux de l’ossature interne, dans 
le but probable d’éviter le poids d’une pièce de charpente sur 
le mur périmétrique.

La surface du torchis semble revêtue d’un enduit argilo-
limoneux beige clair, épais de 0,03 à 0,05 cm (fig. 32). C’est 
du moins ce qu’il ressort de la simple observation macrosco-
pique. On observe en effet une nette différence de couleur 
entre le rouge orangé du torchis brûlé et le beige de la couche 
de surface qui paraît rapportée sur un matériau gratté. Les 
fragments les plus importants permettent de constater que 
son lissage a fait l’objet d’un soin particulier. Ce lissage très 
soigneux de la surface nous fait envisager le fait qu’il puisse 
s’agir d’un enduit extérieur destiné à protéger le torchis des 
intempéries. Cela, sans préjuger de l’existence d’un enduit 
intérieur.

2.1.3 – Les solins
Les fosses du village contenaient de nombreux cailloux 

et blocs de silex apportés (ce matériau ne se trouve pas sur le 
site dans les sédiments de surface épais de plus de 5,50 m). 
Les plus gros présentaient de nettes traces d’une régularisation 
grossière dans le but vraisemblable, en ôtant les excroissances 

les plus saillantes, d’en améliorer l’usage en tant que matériau 
de construction (fig. 33 et 34, voir chap. mobilier).

Il n’est pas facile de mettre en évidence l’usage de solins 
afin de se garantir des remontées d’humidité dans le torchis. 
Les sites de cette période sont en général arasés bien au-
dessous de leur niveau d’occupation. Cela n’a toutefois pas été 
le cas sur le site de Choisy-au-Bac (Somme) où l’on a pu en 
constater la présence (Blanchet, 1984).

Bien que ces blocs aient pu servir à d’autres aménage-
ments, la volonté de transformer ces blocs en moellons facile-
ment utilisables dans la réalisation d’une maçonnerie sèche ou 
liée à l’argile, nous incite à considérer l’hypothèse qu’ils aient 
pu servir à construire des solins. La quantité peu importante 
retrouvée sur le site, dans l’hypothèse de cet emploi, pourrait 
s’expliquer par la réutilisation des blocs d’une construction à 
l’autre afin de limiter ou éviter d’autres transports et le fait 

Figure 31 – Trous de poteau à l’emplacement du mur périmétrique. 
Réal. E. Mare.

Figure 32 – Détail de l’enduit limoneux sur torchis. Cliché E. Mare.

Figure 33 – Blocs de silex régularisés. Cliché E. Mare.

Figure 34 – Répartition spatiale des blocs et cailloux dans le village et 
l’enceinte. Réal. E. Mare.
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que les blocs retrouvés correspondent à ceux jetés dans les 
structures les plus profondes. On peut également envisager 
que de nombreux blocs, présents sur le niveau d’occupation, 
aient été ramassés avant la mise en culture ou dispersés par 
les labours.

2.1.4 – L’étage
L’hypothèse d’un étage faite par I. Jahier à propos des 

maisons du site de Cahagnes, Calvados en 1996 (Jahier, ce 
volume) semble tout à fait judicieuse et est aujourd’hui com-
munément acceptée. En effet, que la volonté initiale soit la 
création d’un étage ou non, dès lors que les éléments hori-
zontaux et réguliers que sont les entraits existent, il serait très 
improbable qu’ils n’aient pas été utilisés pour installer un 
plancher et profiter du vaste volume supérieur disponible, 
soit en tant que surface habitable, soit en tant qu’espace de 
stockage. Parmi les différentes hypothèses, deux peuvent être 
envisagées en particulier.

La première est celle d’une création opportuniste qui, 
sans volonté conceptuelle d’utiliser cet espace, profite des 
entraits pour l’aménager. On peut alors envisager la solution 
la plus simple qui consiste à faire coïncider la hauteur du mur 
périmétrique avec celle du plancher (fig. 35 a). Cette dispo-
sition, avec une toiture à pente d’environ 45°, réduirait d’en-
viron 4 mètres le diamètre de la surface habitable de l’étage, 
qui ne représenterait alors qu’une faible partie de la surface 
disponible. Cela d’autant plus, que le foyer étant dans ce cas 
installé au rez-de-chaussée, une partie du plancher doit sans 
doute être ouverte afin d’assurer l’évacuation des fumées.

La seconde est celle d’un aménagement souhaité dans le 
concept de la construction. On peut alors envisager l’hypothèse 
d’un comble à surcroît ou la hauteur du mur périmétrique 
dépasse celle du plancher afin d’étendre la surface habitable ou 
tout au moins accessible (fig. 35 b). Dans le cas d’un surcroît 
d’un mètre, le diamètre de la surface habitable ne serait réduit 
que de 2,40 m et l’ensemble de la surface serait utilisable.

Du strict point de vue de la relation entre l’architec-
ture et son utilisation (la première ne faisant que répondre 
aux besoins de la seconde), l’hypothèse d’un comble à surcroît 
permettant d’utiliser au maximum l’espace de l’étage nous 
semble pouvoir être envisagée. En effet, que l’on façonne 
un poteau de trois mètres au lieu de deux ne demande guère 
plus de travail. Il ne suffit donc que de monter 0,80 ou 1 m 
de mur périmétrique en plus pour bénéficier pleinement du 
grand volume de l’espace supérieur. Faute de preuves de cette 
disposition, on peut tout au moins supposer que les construc-
teurs y aient songé.

2.1.5 – Apparence extérieure
Les différentes restitutions proposées pour les habita-

tions de cette période présentent souvent un aménagement 
en forme de porche au niveau de l’entrée. Aucun indice de 
porche en avant de l’entrée n’ayant été observé et cet aména-
gement ne nous paraissant pas indispensable, cette hypothèse 
nous semble peu probable en ce qui concerne les construc-
tions de ce site. Ce type d’aménagement paraissant par contre 
avoir existé sur le site de Cahagnes (Jahier, 1997 et ce volume), 
peut-être faut-il considérer que certains aspects puissent être 
le fait de traditions locales ou bien que le porche est facultatif 
dans le processus de construction.

Par ailleurs, dans l’hypothèse d’une faible élévation 
du mur périmétrique et d’un couvrement descendant très 
bas (fig. 36 a), un simple raccourcissement des chevrons et 
du couvrement au passage de la porte est tout à fait suffisant 
pour en garantir l’accès. Si l’on envisage la probabilité d’un 
mur à surcroît, cet aménagement, compliquant notablement 
la construction de la toiture (charpente et rupture de pente 
du couvrement), n’est plus nécessaire en raison de l’élévation 
acquise (fig. 36 b). Celle-ci serait vraisemblablement comprise 
entre 2,80 et 3,20 m (1,70 ou 1,80 de rez-de-chaussée, envi-
ron 0,40 de plancher et 0,70 à 1 m de surcroît) et même dans 
le cas d’une toiture largement débordante, la hauteur dispo-
nible serait largement suffisante pour ne pas avoir à aménager 
la toiture au passage de l’entrée. 

En ce qui concerne le couvrement, une toiture large-
ment débordante présente l’avantage d’une surface abritée au 
pied de l’habitation permettant d’entreposer des matériaux ou 
du bois pour la cuisine ou le chauffage ainsi que d’y pratiquer 
des activités à l’abri des intempéries. 

Bien que cette hypothèse correspondant à de nom-
breuses observations ethnographiques soit souvent proposée 
et paraisse tout à fait plausible, aucun indice matériel ne per-
met de l’envisager sur ce site.

Figure 35 – Hypothèses à propos de l’élévation des habitations. Réal. 
E. Mare.
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La présence de fenêtres ne peut, bien évidemment, être 
démontrée en l’absence de mur conservé. Il est toutefois pos-
sible qu’une ou plusieurs ouvertures (éventuellement bou-
chées en hiver ?) permettaient d’éclairer et d’aérer la construc-
tion. Dans l’hypothèse d’un étage, cette solution serait la seule 
possibilité d’y amener la lumière du jour. Le trou d’évacuation 
des fumées, pouvant avoir été pratiqué au faîte, ne pourrait à 
lui seul éclairer la pièce à moins de le faire suffisamment grand 
pour cela et réduire ainsi l’utilité du couvert.

2.1.6 – Un modèle architectural
La symétrie du plan des maisons circulaires de cette 

période a été observée depuis longtemps. Dès 1981 Graeme 
Guilbert notait cette régularité. À Malleville, quoique la 
majorité des plans soient lacunaires, ils présentent suffisam-
ment d’indications pour que leur confrontation avec les plans 
complets permette d’observer une grande homogénéité des 
constructions, à tel point que l’on peut considérer l’existence 
d’un véritable modèle architectural. Le protocole opératoire 
nous paraissant le plus probable pourrait être le suivant :
–	 la régularité des implantations de poteaux démontre l’emploi 

d’un compas, probablement composé de deux piquets reliés 
par une corde pour déterminer l’emplacement de l’ossature 
en bois dont le diamètre moyen varie de 6,50 m à 8 m ;

–	marquage de l’axe servant à orienter l’entrée. Nous verrons 
dans la partie traitant des orientations que celle-ci n’est pas 
placée approximativement au sud-est mais, le plus souvent, 

implantée de manière à respecter la même orientation que 
celle de l’une des phases de l’enceinte ;

–	marquage des poteaux d’entrée, du poteau central et des 
paires de poteaux de la charpente sur le cercle, de manière 
perpendiculaire à l’axe. Le plus souvent assez rigoureusement, 
parfois plus approximativement. Le support à l’opposé de 
l’entrée est parfois constitué d’un seul poteau, parfois d’une 
paire peu espacée. Le nombre de poteaux n’est pas standar-
disé, il varie naturellement en fonction du diamètre mais peut 
également varier d’un plan à l’autre pour un même diamètre 
sans que cela change le principe de la construction. L’empla-
cement du mur périmétrique est sans doute marqué à ce stade 
car ultérieurement les poteaux en place gêneraient le traçage ;

–	mise en place des poteaux et construction de l’ossature. Le 
poteau central est disposé non pas au centre exact mais de 
manière à être tangent à l’entrait central afin d’y être lié 
et assurer ainsi sa contention afin de soutenir efficacement 
le faîtage. Il ne doit toutefois ne pas être trop éloigné du 
centre afin de remplir cette fonction. Le mur périmétrique 
n’est probablement pas construit à ce stade afin de pouvoir 
manipuler les poteaux sans gêne et sans y occasionner de 
dégâts en cas de chute d’un élément de l’ossature ;

–	 construction du mur périmétrique ;
–	 réalisation de la toiture. Le fait de réaliser le mur avant la 

toiture permet d’ajuster plus facilement et plus précisément 
cette dernière ;

–	 aménagements internes (cloisonnements ?).

2.1.7 – L’espace interne
Dans la mesure où l’on accepte l’hypothèse d’un étage, 

l’augmentation de la surface disponible permet davantage de 
possibilités d’utilisation et de réserver des zones à des activi-
tés précises. On peut alors supposer, en l’absence d’indices de 
bâtiments pouvant abriter spécifiquement des animaux, que 
le rez-de-chaussée puisse être utilisé comme étable (ou sim-
plement pour abriter des animaux la nuit) et lieu d’activités 
domestiques, et que l’étage soit réservé plus particulièrement 
à l’habitat. Les parties plus hautes de la charpente pouvant 
servir d’espace de stockage pour certaines denrées.

Bien que l’espace interne soit vraisemblablement struc-
turé, il n’en reste que peu d’indices. Quelques trous de poteau, 
observés dans certaines habitations, suggèrent toutefois la 
présence de cloisons isolant des espaces au rez-de-chaussée 
(fig. 37). Si la contemporanéité de ces trous de poteau avec 
les constructions concernées n’est pas parfaitement assurée, 
l’absence d’occupation diachronique et leur concordance avec 
les poteaux de charpente argumentent cette hypothèse. Quoi 
qu’il en soit, il est très vraisemblable, quelles qu’en soient les 
dispositions, que l’espace ait été divisé. Cela vaut principale-
ment pour le rez-de-chaussée où, en raison de la présence des 
trous de poteau on peut envisager un cloisonnement fixe afin 
de séparer les activités, mais peut-être également pour l’étage 
ou l’on peut supposer des cloisons légères (plesses, peaux…). 
Ceci ne restant bien sûr qu’une hypothèse.

Figure 36 – Propositions à propos du couvrement des habitations. Réal. 
E. Mare.
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L’espace interne de huit habitations est occupé par une 
ou plusieurs fosses (fig. 23, 24 et 38). Leurs diamètres varient 
de 0,56 à 1,19  m. Leurs profondeurs restituées au niveau 
supposé d’origine (+ 0,70 m) seraient de 0,80 à 0,99 m. Les 
comblements, limoneux, sont homogènes, peu riches en 
mobilier hormis celui de la fosse 1452 de H.1 qui contenait 
de nombreux fragments de torchis rubéfié portant les traces 
d’un clayonnage et la fosse 1196 de H.22 qui contenait de la 
céramique, dont un grand vase de stockage. 

Compte tenu du diachronisme des constructions, il n’est 
pas possible de déterminer avec certitude si toutes ces fosses 
sont contemporaines des habitations. Toutefois, le fait que 
plusieurs d’entre elles soient disposées sensiblement sur l’axe 
de construction (H.1, 3, 4, 14, 17 et 21) ou bien suivant un 
alignement proche de celui-ci (H.22) amène à considérer leur 
probable contemporanéité. Seize habitations ne possèdent pas 
de fosses de cette nature, cela peut tout autant signifier que 
celles-ci étaient creusées moins profondément ou que certains 
n’ont pas eu le besoin de tels aménagements. L’hypothèse 
nous paraissant la plus probable est qu’il s’agit de fosses de 
stockage internes à l’habitation (voir mobilier céramique).

L’aménagement d’un foyer dans l’habitation est plus 
que probable. Dans l’hypothèse d’un étage, on peut tout 
autant envisager son emplacement au rez-de-chaussée avec 
une ouverture dans le plancher afin de laisser passer la fumée, 
qu’à l’étage avec un aménagement protecteur. Plusieurs hypo-
thèses peuvent donc être envisagées suivant l’utilisation des 
niveaux, mais aucun indice n’a été relevé à ce sujet.

2.1.8 – Éléments de chronologie des habitations
La seule étude céramologique ne permet pas de proposer 

une chronologie fine de l’occupation du village compte tenu 
de la longévité des types céramiques et de leur connaissance 
encore très fragmentaire. Quelques éléments caractéristiques 
permettent toutefois d’attester une occupation au Bronze 
final IIb ou IIIa ainsi qu’au Bronze final IIIb. Les datations

radiométriques, bien que présentant une fourchette de valeur 
importante, confortent cette estimation (tabl. II). La période 
d’occupation du village semble donc s’étendre sur plusieurs 
siècles entre le Bronze final IIb et le Bronze final IIIb. 

Si à l’évidence certaines habitations sont reconstruites 
au même emplacement, la précision chronologique apportée 
par une céramique peu souvent en dépôt primaire certain et 
les très rares recoupements stratigraphiques ne sont pas suffi-
sants pour en déterminer la chronologie respective. Cela d’au-
tant plus que les indications fournies dans ce cas ne sont pas, 
comme il est parfois oublié, des éléments datant décisifs, mais 
de simples terminus post quem.

Figure 37 – Indices de cloisonnements internes. Réal. E. Mare.

Figure 38 – Coupes des fosses internes aux habitations. Réal. E. Mare.

Tableau II – Datations 14C effectuées pour le village.

N° Labo. Nature Structure Âge 14C BP Âge calibré

Ly-12503 charbon silo 1320, us E - 2965 ± 40 - 1368 à - 1023

Ly-12386 graines fosse 1298, us B - 2780 ± 45 - 1015 à - 828

Ly-12504 charbon fosse 1074, us B - 2720 ± 55 - 995 à - 800
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Figure 39 – Répartition spatiale des fosses pouvant être de stockage dans le village. Réal. E. Mare.
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2.2.1 – Les greniers
L’état de conservation du site (la profondeur résiduelle 

des trous de poteau varie de 0,03 à 0,15 m) laisse supposer 
que le plan observé ne reflète qu’une faible partie des petits 
aménagements ayant pu exister. Ces petites constructions sont 
donc probablement les témoins d’aménagements sans doute 
plus nombreux.

Aucun mobilier n’a été recueilli dans le comblement 
des trous de poteau, l’hypothèse que certains de ces aména-
gements soient diachroniques ne peut donc être totalement 
exclue. Toutefois, hormis quelques structures isolées sans 
rapport avec un habitat, aucun indice d’occupation autre que 
le village n’a été observé. L’hypothèse la plus vraisemblable 
semble donc être celle d’aménagements contemporains de 
l’occupation du village.

La fonction de greniers peut être envisagée (tout en 
n’écartant pas totalement l’hypothèse d’autres interprétations) 
pour les constructions 101 à 106 dont le plan carré ou rectan-
gulaire ainsi que la surface (4,98 à 6,41 m²) correspond à ce 
type de construction. Les greniers sont en général construits à 
quelque distance des habitations et des foyers, probablement 
afin de limiter les risques d’incendie. C’est sans doute égale-
ment le cas ici, si l’on en juge par la position des greniers 101 
à 104 et 106.

La structure 107 est plus petite (2,98 m²) et plus près des 
constructions, quelle que soit celle qui lui est contemporaine. 
Bien qu’il puisse peut-être s’agir également d’un grenier, on 
peut s’interroger sur son usage. Il s’agit peut-être d’un autre 
type d’installation domestique dont nous ignorons la nature. 

Au sud du village existe une construction à six poteaux, 
sa surface est de 7,81 m². À moins d’une construction proche 
n’ayant laissé aucun indice, elle est éloignée du village à une 
distance plus grande que ne le sont les autres petits bâtiments. 
Il peut néanmoins s’agir d’un grenier plus vaste, éloigné en 
raison de contraintes que nous ignorons, ou bien d’une ins-
tallation domestique ou artisanale volontairement rejetée en 
dehors du village.

2.2.2 – Les fosses de stockage
Parmi le nombre important de fosses observées sur le 

site (fig. 39 et 40), il est possible, compte tenu de la nature du 
site, qu’une bonne part ait servi de fosses de stockage. Nous 
allons tenter, à travers une approche globale, d’en apprécier les 
dispositions afin de tenter de les identifier. À l’exception des 
fosses pour lesquelles une nature autre a été reconnue, toutes 
les fosses ayant été fouillées et dont les dimensions dépassent 
celle d’un trou de poteau (arbitrairement estimée à 0,70 m de 
diamètre) ont été prises en considération.

Malgré la grande variabilité du volume des fosses, la 
figure 41 montre qu’en fonction du niveau d’érosion les dif-
férences peuvent s’estomper progressivement. Par ailleurs, 
les diagrammes de diamètres ou de diamètres/profondeurs 

(fig. 42 et 43) montrent une répartition relativement linéaire 
et ne permettent pas d’isoler une catégorie en particulier (la 
distinction entre trous de poteau et fosse ne pouvant se faire 
sur le seul critère du diamètre, les trous de poteau ont égale-
ment été pris en compte dans ces diagrammes). 

De fait, la définition de critères se heurte donc à l’in-
connue représentée par le respect ou non d’une hypothétique 
standardisation entre la fonction d’une fosse et sa morpho-
logie, au soin apporté par l’exécutant à son travail, à d’éven-
tuelles modifications, à l’état de conservation et d’observation 
de la structure dans un contexte limoneux. Comment diffé-
rencier par exemple, et sur quels critères, un silo profond dont 
le profil est reconnaissable par un étrécissement sommital, 
d’un silo peu profond dont il ne subsiste que la partie infé-
rieure : une simple cuvette ? 

2.2 – Les structures de stockage

Figure 40 – Répar-
tition spatiale des 
fosses pouvant être 
de stockage au nord 
du village.
Réal. E. Mare.

Figure 41 – Liaisons possibles entre les différents types de profils de fosses 
suivant l’arasement. Réal. E. Mare.
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Pour tenter une approche la plus neutre possible, nous 
avons effectué une sériation en tenant compte autant des 
caractères morphologiques, que des modalités de comblement 
ou des remaniements. Cette démarche présente un aspect 
arbitraire, mais elle a l’avantage de permettre d’appréhender 
plus aisément l’ensemble de ces structures.

Type 1 : fosses dont le profil, la profondeur et l’étroi-
tesse correspondent aux dispositions d’un silo traditionnel et 
suggèrent la possibilité d’un rétrécissement sommital afin de 
pouvoir condamner la structure par un bouchon pour y obte-
nir une atmosphère confinée. 

Deux sous-types ont été distingués : les silos à fond en 
cuvette (type  1A, fig.  44) et les silos à fond plat (type  1B, 
fig.  44). Cette distinction est parfois relativement arbitraire 
comme pour le cas des fosses 1038 et 7207 où la distinction 
repose une jonction fond-paroi non marquée et une paroi plus 
curviligne pour la fosse 7207. 

Toutefois, quelle que soit cette difficulté de distinction, 
la comparaison des fosses 1075 et 1320 montre à l’évidence 

deux manières différentes de concevoir le silo. Il suffit d’avoir 

réalisé soi-même quelques creusements pour se rendre compte 
qu’aménager un fond plat demande plus d’attention et de 
travail que de se contenter d’un fond en cuvette. On peut 
alors s’interroger sur cette différence. Le passage d’un type 
à l’autre pourrait-il correspondre à la gestion de l’humidité 
à l’intérieur de la structure ? Hormis la fosse  1320 dont le 
fond en cuvette est bien marqué, la différence de profil entre 
les fonds des deux types est très faible et nous fait supposer 
que non. S’agit-il alors d’une évolution dans la conception 
des silos plutôt que d’une adaptation de la structure au stoc-
kage envisagé, ou bien tout simplement de l’adaptation indi-

Figure 42 – Diamètre des fosses et trous de poteau. Réal. E. Mare.

Figure 44 – Profils des fosses de type 1A et 1B. Réal. E. Mare.

Figure 43 – Rapport diamètre/profondeur des fosses et trous de poteau. 
Réal. E. Mare.
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viduelle d’un principe de base ? Compte tenu du nombre peu 
important de ces structures et quel qu’en soit le diachronisme, 
cette dernière hypothèse nous semble, dans l’immédiat, la plus 
vraisemblable.

Plusieurs cas de recreusements suggèrent une réutilisa-
tion de ces structures. Les comblements avec sédimentation et 
souvent riches en mobilier céramique montrent que ces fosses 
n’ont pas, pour la plupart, été comblées aussitôt après récupé-
ration des éléments stockés.

Si l’on considère un niveau d’occupation à environ 
0,70 m au-dessus du niveau de décapage et une épaisseur du 
bouchon de paille et du bouchon de terre d’environ 0,30 ou 
0,40 m, leur profondeur n’est donc tronquée que de 0,30 à 
0,40 m. Le volume restitué serait donc probablement compris 
entre 0,35 et 0,65 m³. Cela paraît peu pour un silo à grain 
classique si l’on considère la perte des grains proches de la 
paroi.

Type 2 : fosses à paroi subverticale et fond plat 
La taille de ces fosses est variable (fig. 45), leur diamètre 

est compris entre 0,90 à 2,24  m et leur profondeur est de 
0,28 à 0,96 m du niveau de décapage, soit environ de 0,98 à 
1,66 m sous le niveau supposé de l’occupation. Trois d’entre 
elles présentent une sédimentation qui tend à démontrer une 
certaine durée d’ouverture (qui peut toutefois n’être que de 
quelques jours en cas de pluies importantes si les structures 
restent ouvertes). Les autres semblent avoir été comblées 
rapidement après utilisation. Leur volume restitué va de 0,62 
à 5,75 m³. Leurs dimensions, pour les plus grandes, et leur 
emplacement, souvent juste au-devant d’une entrée d’habi-
tation, semblent indiquer qu’il ne s’agit pas de fosses desti-
nées à un usage domestique nécessitant de les laisser ouvertes. 
Leur profil régulier rend l’hypothèse de fosses d’extraction de 
limon peu vraisemblable. L’hypothèse nous paraissant la plus 
crédible est celle de fosses de stockage d’aliments autres que 
des céréales.

Type 3 : fosses à profil hémicirculaire ou en cuvette 
On distingue trois sous-types : les fosses à comblement 

recreusé qui supposent une réutilisation (type 3A, fig. 46), les 
fosses avec sédimentation qui suggèrent une ouverture d’au 
moins quelques jours (type 3B, fig. 46) et les fosses sans sédi-
mentation visible qui peuvent autant avoir été ouvertes peu 
de temps par temps pluvieux, que longtemps par temps sec 
(type 3C, fig. 47). La figure 48 représente des fosses intermé-
diaires entre les types 3C et 4C de même nature.

Les diamètres et des profondeurs sont très variables. 
Les dimensions des fosses telles que 1288 ou 7108 rendent 
improbable l’hypothèse de silos à grain classiques car la hau-
teur manquante par rapport au niveau d’occupation supposé 
est trop faible pour envisager un étrécissement de la partie 
sommitale. 1074, 1443.1 ou 7108 par contre, peuvent tout à 
fait n’en être que la partie inférieure. Leur attribution à une 
fonction particulière est donc très délicate. 

Dans la très grande majorité des cas, aucun indice 
mobilier ou structurel ne permet d’envisager une fonction 
particulière. Le fait que des fosses telles que 1074, 1443.1 
ou 7018 possèdent un remplissage stratifié tel que l’on en 
rencontre souvent dans le comblement des silos n’est pas 
un argument décisif pour les considérer comme tels, d’au-
tant qu’aucun résidu de graines ne permet de l’argumenter.

La fosse 1452 (fig. 46) d’un diamètre de 1,08 m et d’une 
profondeur de 0,19 m a livré plus de 3 kg de graines carboni-
sées éparpillées au sein du comblement. Elle n’apporte pas de 
réponse directe, mais suggère une interrogation : s’agit-il d’un 
rejet en relation avec la fosse ou des restes du nettoyage d’une 
aire de travail du grain aux alentours ?

Lorsque l’on évoque les silos, l’idée première venant à 
l’esprit est la conservation du grain. Toutefois, les silos n’ont 
pas ce seul usage. Il existe en effet de nombreuses denrées ali-
mentaires dont la conservation peut se faire en silos mais qui 
ne nécessitent pas les mêmes impératifs de conservation. 

C’est le cas, par exemple, de certains tubercules dont la 
conservation n’exige qu’un enfouissement en milieu à hygro-
métrie contrôlée. Leur stockage n’a pas besoin des mêmes 
exigences d’hygrométrie et d’atmosphère que pour la conser-
vation du grain. Il est donc vraisemblable que certaines fosses 
dont on ne s’explique pas l’utilité, aient eu pour fonction d’as-
surer le stockage de denrées alimentaires.

Figure 45 – Profils des fosses de type 2. Réal. E. Mare.
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Figure 46 – Profils des fosses de type 3A et 3B. Réal. E. Mare.



109

Malleville-sur-le-Bec (Eure), un village à l’âge du Bronze final

Figure 47 – Profils des fosses de type 3C. Réal. E. Mare.
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Type 4 : fosses à profil en cuvette à fond plat 
On distingue les mêmes trois sous-types  : les fosses 

à comblement recreusé qui évoquent une réutilisation 
(type 4A, fig. 49), les fosses avec sédimentation qui suggèrent 
une ouverture d’au moins quelques jours (type 4B, fig. 49) 
et les fosses sans sédimentation visible (type  4C, fig.  49).

Elles répondent sans doute aux mêmes besoins que 
celles de type 3, sauf peut-être quelques cas particuliers que 
l’on ne peut distinguer a priori. Certaines fosses ont peut-être 
été réalisées de cette manière dans un but particulier. Mais 
la grande majorité ne s’est sans doute vue attribuer un profil 
de cette nature que par la manière de procéder propre à l’in-
dividu les ayant creusées. Si l’hypothèse d’un stockage autre 
que le grain est juste, le profil adopté est sans doute moins 
important pour assurer une conservation suffisante. Une plus 
grande tolérance quant à leur réalisation est donc tout à fait 
vraisemblable.

Type 5 : fosses à profil asymétrique
Le comblement de ces fosses (fig. 50) n’est pas stratifié. 

Elles peuvent tout autant être des fosses de stockage réalisées 
de manière peu soigneuse, qu’être d’une autre nature. Nous 
n’avons aucun indice à ce sujet.

2.2.3 – Considérations générales 
Hormis pour les fosses de type 1, il est impossible de 

déterminer précisément, d’un simple point de vue typolo-
gique, quelles structures ont pu servir de silos ou, plus généra-
lement, de fosses de stockage. 

Les structures identifiées comme silos sont peu nom-
breuses (neuf) par rapport au nombre d’habitations (plus 
d’une vingtaine). Deux hypothèses sont envisageables : soit la 
réalisation de silos est un phénomène trop peu fréquent pour 

correspondre à un réel mode de conservation, soit certaines 
des fosses des types 3 et 4 sont des silos. Si la largeur de fosses 
telles que 1074, 1346, 1443.1 ou 1668 permet de supposer 
un étrécissement sommital, cela n’est pas possible dans le cas 
de fosses telles que 1288, 7108, 1227 ou 1799. Le diamètre 
de ces fosses (jusqu’à 2,50 m) est trop important pour qu’il 
soit possible d’en réduire considérablement l’ouverture dans 
l’épaisseur restante avant la surface (environ 0,50  m) sans 
fragiliser le sol et éviter que la partie supérieure s’effondre. 

Si l’on considère que certaines des fosses des types 3 et 
4 puissent être des silos, cela n’en augmenterait le nombre 
que d’une vingtaine tout au plus. Cela ne ferait alors qu’une 
trentaine de silos de faible capacité (entre 0,25 et 1 m³) pour 
la partie de village fouillée. Il semble donc que même si ces 
silos ont servi à la conservation de grain (ce qui n’est pas assuré 
compte tenu de leur volume), cela ne soit pas une pratique 
fréquente.

2.2.4 – Conclusion
En considérant la répartition spatiale de ces fosses 

(fig.  39 et 40), on s’aperçoit qu’elles sont essentiellement 
présentes aux alentours immédiats des habitations. Aussi, si 
certaines d’entre elles ont servi de fosses de stockage, celui-ci 
ne semble pas avoir été réalisé au-delà du périmètre immédiat 
des habitations. 

On ne devine pas d’organisation particulière pour les 
fosses de type  1, mais celles de type  2 sont situées devant 
les habitations H.2, 3, 4 et 6 et à l’intérieur de H.22. Elles 
pourraient donc correspondre à une utilisation spécifique. 
Leur situation devant l’entrée de la maison suppose qu’elles 
n’étaient pas destinées à rester ouvertes. L’hypothèse de fosses 
de stockage paraît la plus vraisemblable. Leur morphologie 
n’étant pas adaptée à la conservation du grain, il s’agit peut-
être de fosses de conservation de légumineuses ou de tuber-
cules.

La situation de certaines, dans l’alignement de l’entrée, 
répond sans doute à une pratique précise. Qu’il s’agisse de 
respecter l’axe d’implantation de la maison et de se confor-
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Figure 50 – Profils des fosses de type 5. Réal. E. Mare.

Figure 48 – Profils intermédiaires entre les types 3C et 4C. Réal. E. Mare.
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Figure 49 – Profils des fosses de type 4A, B et C. Réal. E. Mare.

mer à une symbolique (voir chapitre orientations) ou bien 
de disposer ces fosses de manière à les retrouver facilement et 
éventuellement de pouvoir les surveiller, elles répondent sans 
doute à un besoin similaire. On peut alors s’interroger sur le 
fait que l’on trouve indifféremment des fosses de type 2. 3A, 
B, C ou 4.A, B ou C, dont la capacité est très variable, devant 
les habitations (fig. 51). Par exemple, les habitations 3 et 4 
possèdent plusieurs fosses devant leur entrée et tous les types 
sont représentés.

Cela signifie-t-il une adaptation du profil suivant la 
nature du contenu, ou bien tout simplement qu’une fosse de 

stockage n’a pas besoin d’être stéréotypée pour être efficace et 
que la morphologie de ce type de structure résulte tout autant 
de la quantité et de la nature du stockage que du respect ou 
non d’une éventuelle tradition par celui qui l’a réalisée ? L’hy-
pothèse ne semble pas à négliger.

 
2.2.5 – Un stockage en vase ? 
La fosse  1191 (fig.  52 et 53) a livré une céramique 

de grande contenance (38  cm de diamètre) presque entière 
dont le type est habituellement considéré comme un vase 
de stockage et un fond de vase. Le diamètre à la base de 
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Figure 51 – Profils des fosses situées devant les habitations, figurées suivant leur disposition en plan. Réal. E. Mare.
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ce dernier est de 14  cm mais l’élévation conservée de son 
profil évasé en augmente suffisamment le diamètre pour que 
l’on puisse envisager l’hypothèse d’une utilisation en tant que 
couvercle. Ce mobilier affleurait, sous le niveau de labours, 
sur le fond d’une fosse peu profonde. Ce qui laisse penser 
que cette céramique était vraisemblablement complète aupa-
ravant.

Le creusement de cette fosse est tangent au cercle de 
traçage de la charpente de H.22, on pourrait donc penser 
qu’il s’agit d’un trou de poteau. Trois arguments nous en font 
douter : son diamètre est nettement plus grand que nécessaire 
pour les poteaux ne faisant pas partie du dispositif d’entrée ; 
sa position nous semble trop décalée vers le sud-est pour coïn-
cider avec le cercle de traçage et aucun fond de trou de poteau 
avéré n’a servi de dépotoir sur l’ensemble du site. 

Pour ces raisons, l’hypothèse que H.22 fasse partie des 
constructions où le poteau opposé à l’entrée est remplacé par 
une paire de poteaux peu espacés non observés paraît vrai-
semblable.

Il nous semble donc probable que cette fosse ait été 
creusée entre une paire de poteaux peu espacés, à l’intérieur 
d’une habitation et que le vase de stockage y ait été déposé 
afin de le faire bénéficier de conditions particulières (une cer-
taine fraicheur par exemple) améliorant la conservation de son 
contenu. la fosse pourrait être alors simplement couverte.

Si cette hypothèse est juste, elle pourrait expliquer la 
présence des fosses dans les autres habitations et justifier le 
fait d’aménager celles-ci à l’intérieur plutôt qu’à l’extérieur, 
comme la majorité des fosses pour lesquelles on suppose une 
fonction de stockage.

2.3 – Les activités domestiques

 Quatorze fragments de meules et neuf molettes 
témoignent du travail de mouture (voir chapitre mobilier). 
Ils ne se distinguent pas particulièrement des objets de cette 
nature fabriqués entre le Néolithique et l’âge du Fer. À une 
seule exception près, les meules ont été fracturées avant que 
leur degré d’usure ne les rende inutilisables, ainsi qu’il a par-
fois été constaté sur d’autres sites du Néolithique ou de l’âge 
du Bronze. La question d’un éventuel bris volontaire n’est pas 
résolue pour ces objets dont l’usage, la matière et l’épaisseur 
supposent une grande longévité.

Quelques outils en silex ont été recueillis dans les struc-
tures fossoyées du village  : vingt-deux bouchardes, quatre 
grattoirs, un perçoir et cinq macro-outils ayant pu servir à 
creuser. 

Un fragment de hache en pierre polie et deux frag-
ments de polissoirs ayant servi à la fabrication ou l’entretien 
de ce type d’objet, en association avec le mobilier de l’âge 
du Bronze, attestent de la pérennité de cet outillage à cette 
période (voir chapitre mobilier).

Figure 52 – Localisation de la fosse 1191 (stockage en vase ?). Réal. 
E. Mare.

Figure 53 – Céramique de la fosse 1191. Cliché E. Mare.
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2.4.1 – Travail de l’argile
Deux pains d’argile, et sans doute le fragment d’un troi-

sième, ont été recueillis dans le comblement d’une fosse cir-
culaire peu profonde dont le fond plat présente un surcreuse-
ment circulaire central (1221, fig. 54 et 55). Ils sont en forme 
de mottes oblongues et leur cuisson très légère et hétérogène 
suggère davantage un accident plutôt qu’une action délibérée. 

Des pains de même nature ont été observés en grand 
nombre sur le site de Seilh, Haute-Garonne et ont été inter-
prétés comme des éléments de construction d’une fortifica-
tion néolithique conservés grâce à la combustion des parties 
en bois (Gandelin et al., 2011). L’hypothèse d’éléments de 
construction ne semble pas pouvoir être acceptée ici en raison 
de la différence de contexte et de période.

Le fait que ces objets aient été recueillis dans une fosse 
présentant un profil particulier (surcreusement central évo-
quant un trou de calage, fig. 56) est peut-être sans significa-

tion particulière. Il est toutefois possible que ce mobilier soit 
en relation avec la structure et qu’il s’agisse du témoignage 
de l’un des aspects du travail de l’argile à cette période. Cette 
fosse est, par ailleurs, celle ayant livré le plus grand nombre de 
pesons, avec un minimum d’au moins cinq individus.

Cette structure évoque fortement les fosses utilisées pour 
le tournage durant la période gallo-romaine (Balfet 1973  ; 
Dufaÿ et al., 1997). Cela amène une interrogation au sujet de 
cette fosse : la présence éventuelle d’un aménagement permet-
tant de réaliser plus facilement le tournassage des céramiques.

2.4.2 – Tissage 
Des pesons (soixante-quatre fragments représentant au 

moins vingt-sept individus) répartis dans différentes structures 
sur le site attestent d’une activité de tissage (fig. 57 et 58).

2.4 –  Les activités artisanales

Figure 54 – Mottes d’argile de la fosse 1221. Cliché E. Mare.

Figure 55 – Localisation des fosses 1221, 1266 et 1610. Réal. E. Mare.

Figure 57 – Répartition spatiale des pesons. Réal. E. Mare.

Figure 56 – Coupe de la fosse 1221. Réal. E. Mare.
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Une grande fosse oblongue à fond plat (1610, fig. 55 
et 59), relativement profonde, est creusée à l’est du village. 
Longue de 6,10 m et large de 2,70 m, sa profondeur est de 
1,48 m soit environ 2,20 m sous le niveau supposé de l’occu-
pation. Un trou de poteau profond (0,55 m depuis le fond de 
la fosse) en occupe le centre. Il peut s’agir d’un aménagement 
interne ou plus certainement d’un élément de charpente. Cet 
aménagement ne correspond visiblement pas à une structure 
d’habitat. Les ateliers de tisserands connus pour des périodes 
plus récentes sont souvent excavés afin d’y maintenir un degré 
d’humidité supérieur à celui de l’air extérieur. Il pourrait donc 
s’agir d’une structure de cette nature. Toutefois, aucun peson 
n’y ayant été recueilli, on ne peut négliger l’hypothèse d’autres 
structures nécessitant de la fraicheur ou de l’humidité.

2.4.3 – Four ou foyer
La fosse circulaire 1266 (fig. 55 et 60) est aménagée au 

nord du village. Son diamètre est de 2,27 m et sa profondeur 
de 0,14 m, elle possède un fond plat et son comblement est 
riche de très nombreux petits fragments de silex éclatés par le 
feu. La structure elle-même n’est pas rubéfiée, mais le com-
blement atteste d’un aménagement en partie haute ou d’une 

structure proche ayant subi l’action prolongée du feu. Si le 
comblement est en relation avec la fosse et qu’il s’agit d’une 
structure de combustion, car elles ne sont pas obligatoirement 
rubéfiées, son diamètre important pourrait être l’indication 
d’une structure collective ou artisanale.

2.5 - Les fosses d’extraction 

Trois structures pouvant résulter de l’extraction de 
limon ont été identifiées (fig. 61), l’une à l’est du village (7502, 
testée mais non fouillée), les deux autres (6006 et 6013) dans 
le décapage au nord du CD.92. Elles sont loin de représenter 
le volume nécessaire à la construction de plus d’une vingtaine 
d’habitations. Il est probable que d’autres creusements ont été 
réalisés à une profondeur inférieure au niveau d’érosion du 
site, ou en dehors de la surface décapée.

2.6 - Structuration spatiale

2.6.1 – Hypothèses de développement (fig. 62)
Le village se développe à environ 30 m, à l’est et au sud 

de l’enceinte suivant un axe non observé en totalité et pou-
vant tout autant être rectilinéaire ou curvilinéaire. Les deux 
sondages pratiqués au nord-ouest de l’enceinte et le petit déca-
page réalisé au nord (de l’autre côté du CD.92) ont permis 
d’observer des trous de poteau et des fosses pouvant appar-
tenir à des structures d’habitat ou de stockage. Le mobilier 

Figure 58 – Fragments de pesons en terre cuite. Cliché E. Mare.

Figure 60 – Coupe de la structure 1266. Réal. E. Mare.

Figure 59 – Coupes de la fosse 1610. Réal. E. Mare.
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céramique recueilli dans certaines d’entre elles, associé avec 
des fragments d’argile cuite, appartient exclusivement à l’âge 
du Bronze. Il y a donc une présomption d’habitat dans ce 
secteur. Cela argumente pour un développement du village 
de manière curvilinéaire autour de l’enceinte. Cet argument 
n’est toutefois pas décisif car il pourrait s’agit d’installations 
satellites sans rapport avec la structuration propre au village. 

Les sondages de prospection au nord et à l’ouest du 
décapage au nord du CD.92 se sont révélés négatifs. On ne 
peut toutefois qu’en conclure qu’il n’existe pas d’habitat dense 
dans ce secteur en raison du fait que la partie sud du village 
présente également un vide que l’on peut tout autant observer 
au sein même du village.

Il est donc prématuré, dans l’état actuel des données, 
de vouloir trancher entre un développement concentrique 
autour de l’enceinte et un développement linéaire le long d’un 
axe pouvant, par exemple, passer entre l’enceinte et le village.

2.6.2 – Les habitations
La disposition des habitations montre, par les différents 

recoupements de structures, qu’il existe un diachronisme cer-

tain. Toutes les constructions n’étant pas contemporaines, il 
faut donc considérer une occupation moins dense que celle 
que la simple lecture du plan pourrait la suggérer. Toutefois, 
la vision diachronique des constructions permet de remarquer 
que les nouvelles habitations paraissent être réalisées à peu 
de distance des précédentes et suivant un axe déterminé qui 
n’est pas celui choisi pour l’orientation des habitations elles-
mêmes. Il est possible qu’une contrainte particulière en soit 
la cause. Le niveau d’arasement du site ne permet pas l’ob-
servation d’une trame parcellaire délimitant des îlots, mais le 
respect d’un axe prédéterminé lors des reconstructions pour-
rait en être l’indice. L’hypothèse de constructions réalisées en 
bordure d’une limite parcellaire, quelle qu’en soit la matéria-
lisation, le dos à celle-ci afin de bénéficier du maximum d’es-
pace devant l’entrée, nous semble tout à fait possible. Cela 
signifierait que le village ne se développe pas par l’implanta-
tion successive de constructions, uniquement en fonction de 
l’espace disponible sans notion d’espaces attribués, mais par la 
juxtaposition de parcelles créées par des unités familiales ou 
claniques dont la structure semble avoir été conservée durant 
toute la durée d’occupation du site (fig. 63).

Figure 61 – Localisation des fosses d’extraction de limon. Réal. E. Mare.

Figure 62 – Hypothèses de développement du village, linéaire ou curvi-
linéaire. Réal. E. Mare.
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2.6.3 – Les greniers
Peu de plans complets permettent d’identifier des gre-

niers sur poteaux, dans le cas bien sûr où cette hypothèse 
soit juste. Les quelques exemples observés paraissent légère-
ment à l’écart des habitations, comme il est fréquent à cette 
période, et dans le prolongement de l’axe de reconstruction 
des habitations. Contrairement à certains sites plus tardifs (la 
comparaison ne pouvant se faire régionalement qu’avec les 
villages de l’âge du Fer), ou ces aménagements craignant les 
incendies sont parfois regroupés à l’écart des lieux de vie et 
semblent refléter une certaine organisation collective, les gre-
niers semblent ici être construits à quelque distance des habi-
tations pour les mêmes raisons, mais dans le périmètre de ce 
qui pourrait être des parcelles.

2.6.4 – Les fosses de stockage
Bien que certaines fosses de stockage paraissent inorga-

nisées pour avoir probablement été creusées auprès de repères 
aujourd’hui disparus, certaines révèlent une disposition par-
ticulière. Nombre d’entre elles sont en effet creusées devant 
les habitations ou à quelque distance, en alignement plus ou 
moins précis, dans l’axe de l’entrée. Une hypothèse à ce sujet 
est proposée infra (voir chapitre orientations).

3 – La nécropole

Située à 130 m au sud-est des premières maisons du 
village, la nécropole occupe une surface minimale d’environ 
4 000 m². On y distingue au moins deux types de structures 

funéraires : les monuments circulaires et les fosses à dépôt de 
résidus de crémation (fig. 64). Ces dernières correspondent à un 
type de structure dénommé, selon les auteurs, fosse cendreuse, 
fosse à rejet de bûcher ou encore, selon la typologie dévelop-
pée par André Van Doorselaer, tombe à restes de bûcher (Van 
Doorselaer, 2001). Nous avons opté pour l’expression descrip-
tive de fosse à dépôt de résidus de crémation lorsqu’elles com-
portent des os et de fosse à dépôt de résidus de combustion 
lorsqu’aucun os n’est détecté (Blaizot (dir.), 2009). Une fosse 
de combustion excavée, en bordure de la nécropole, pourrait y 
être associée en tant que bûcher funéraire.

Aucune datation 14C n’a pu être effectuée sur les monu-
ments circulaires afin de situer leur réalisation. On ne peut 
donc pas envisager comme certaine leur contemporanéité avec 
les fosses à dépôt de résidus de crémation.

On peut toutefois considérer que s’il existe un certain 
décalage chronologique entre ces structures du fait de la durée 
d’occupation du village, elles appartiennent à la même phase 
d’utilisation de l’espace funéraire. L’absence de recoupement 
entre elles semble infirmer la postériorité des cercles. Dans le 
cas où ils seraient antérieurs aux fosses, il faudrait admettre 
que la nécropole existait avant la création du village et aucun 
argument ne permet de l’envisager, hormis la datation d’une 
fosse de la fin de l’âge du Bronze ancien ou du début du 
Bronze moyen dont on ne peut préciser s’il s’agit réellement 
d’une structure funéraire (vase arciforme, petite perle en verre 
bleu, restes végétaux, mais aucun fragment osseux). L’hypo-
thèse d’un ensemble enceinte, habitat et nécropole cohérent 
nous semble donc la plus probable.

3.1 - Les monuments circulaires

3.1.1 – Description (fig. 64 à 74)
Les diamètres externes des cinq cercles observés sont 

variables. Deux sont de petite dimension  : 2,10 et 2,26 m, 
deux sont de dimension moyenne  : environ 3,30 et 5,54 m 
et le dernier est nettement plus grand : 10,40 m. La largeur 
du fossé varie de 0,22 à 0,60 m en fonction de la taille du 
cercle et de sa profondeur conservée (0,05 à 0,24 m). Le com-
blement des cinq fossés comprend de nombreux cailloux ou 
blocs de silex. Une sédimentation au fond du creusement et 
l’aspect inorganisé de ces éléments nous font considérer qu’il 
ne s’agit pas d’un aménagement en place mais du résultat 
de l’éboulement d’une partie plus superficielle de ces struc-
tures. Le module des cailloux ou blocs recueillis dans les fossés 
varie proportionnellement au diamètre du cercle concerné. Il 
semble être adapté à la taille du monument pour lequel on les 
a employés.

Le cercle de 10,40  m (2060) contient quelques blocs 
d’environ 30 x 20 x 15 cm, 1/3 autour de 20 x 15 x 10 cm, 
1/3 autour de 11 x 9 x 7 cm et le reste de plus petit module. 
Il y a donc une nette prédominance des blocs, les cailloux ne 
figurant qu’en complément.

Figure 63 – Hypothèse de structuration en îlots. Réal. E. Mare.
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Figure 64 – Plan général de la nécropole. Réal. E. Mare.

Le cercle de 5,54  m (2064) contient des silex d’un 
module moyen de 15 x 8 x 6 cm. Celui de 3,3 m (2061) res-
pecte sensiblement le même module. Nombre de blocs de ces 
trois cercles portent la trace d’enlèvements allant d’une simple 
élimination des parties les plus saillantes à un façonnage plus 
complet sans doute destiné à en améliorer la qualité comme 
matériau de construction.

Les deux cercles les plus petits, de 2,10 et 2,26 m (2062 
et 2063), contiennent des cailloux de petit module, pour la 

plupart gélifractés, d’un module très homogène autour de 
9 x 6 x 4 cm pour le premier et 5 x 4 x 3 cm pour le second. 
Ils ne portent pas de trace de débitage et semblent résulter 
d’un ramassage sélectif avec une calibration homogène.

Le tracé du fossé parcellaire 2190, plus récent (sans plus 
de précision), présente une nette incurvation au sud-est du 
plus grand cercle 2060. Le contournement d’un obstacle en est 
probablement la cause. Il est possible qu’il s’agisse du contour-
nement et de l’utilisation d’une partie du fossé d’un cercle 
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Figure 65 – Plan et vue du cercle funéraire 2060. Réal. E. Mare.
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Figure 66 – Plan des cercles funéraires 2061 à 2064. Réal. E. Mare.

Figure 67 – Cercle 2064. Cl. E. Mare. Figure 68 – Cercle 2061. Cl. E. Mare.
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Figure 69 – Cercle 2062. Cl. E. Mare.

Figure 71 – Détail du comblement du cercle 2060. Cl. E. Mare.

Figure 73 – Détail et coupe du cercle 2064. Cl. E. Mare.

Figure 70 – Cercle 2063. Cl. E. Mare.

Figure 72 – Détail et coupe du cercle 2062. Cl. E. Mare.
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Figure 74 – Fossé 2190 et emplacement présumé d’un grand cercle disparu. Réal. E. Mare.

funéraire disparu (fig. 74). Le fait de ne pas avoir décelé de 
fossé circulaire ou de cailloux à cet emplacement n’est pas un 
argument contradictoire, compte tenu de l’arasement impor-
tant de ces structures et de leur difficulté de lecture. L’absence 
de cailloux peut s’expliquer par un épierrement total en rai-
son de la proximité du fossé 2190 ou un niveau d’arasement 
inférieur à ceux-ci. Cela amène à considérer la possibilité que 
les monuments circulaires aient été plus nombreux mais que 
certains puissent avoir disparu.

3.1.2 – Aspect du monument
La présence de cailloux dans les fossés, alors qu’il n’y en 

a pas naturellement sur le site, amène à s’interroger sur leur 
emploi. Deux hypothèses nous semblent les plus probables : 
la construction d’un monument assurant la signalétique de la 
sépulture ou bien la contention d’un volume de terre. L’hypo
thèse d’une condamnation du fossé pourrait être envisagée 
mais aucun argument ne nous semble permettre de l’argu-
menter dans le cas présent.

Le comblement du fossé parcellaire 2190 comprend une 
grande quantité de cailloux et blocs de silex qui résultent vrai-
semblablement de l’épierrement de la nécropole après l’aban-
don du site, préalablement ou durant sa mise en culture. De 
nombreux silex ont sans doute été éparpillés par les labours, 
la quantité observée dans les fossés des cercles n’est donc très 
certainement qu’une faible partie de ceux utilisés pour leur 
construction.

La très petite taille des cailloux des plus petits cercles rend 
leur usage pour la réalisation d’une maçonnerie improbable. 
On ne peut guère les utiliser, dans ce cas, qu’en recouvrement 
d’un ouvrage en terre. Par contre, en ce qui concerne les plus 
grands cercles, si l’hypothèse d’un tapissage recouvrant le 
tertre n’est pas à écarter, on peut également envisager celle 

d’un muret soutenant une plate-forme ou ceinturant un tertre 
ou celle d’une maçonnerie sèche sommitale, avec pour argu-
ment la mise en forme de certains blocs de silex en moellon 
approchant le parallélépipède. Il faut toutefois convenir que 
ces blocs dégrossis puissent être issus de récupération.

Plus au nord, à Bardouville en Seine-Maritime (Dartois 
et al., 2016), la structure fossoyée circulaire non datée de la 
nécropole du Bronze final du Moulin à Vent présente une 
forme architecturale comparable à celles observées à Malle-
ville. Son diamètre maximal est de 8,50 m et c’est particu-
lièrement la présence de nombreux blocs de silex dans le 
fossé qui la rend comparable à celles de notre site. Ils sont 
en effet, comme à Malleville, présents sur la totalité du fossé 
et en nombre trop important pour éluder l’hypothèse d’un 
aménagement particulier. Dans la zone centrale, ils figurent 
en association avec des blocs de calcaire. Selon les auteurs, 
ces derniers participeraient probablement, à l’origine, à la 
construction d’un aménagement plus directement en rapport 
avec le dépôt funéraire.

D’autres nécropoles plus lointaines, notamment 
celles de l’étape initiale du final de Courcelles dans le Loiret 
(Froquet-Uzel, 2015), associent fossés circulaires et blocs de 
pierres. La forme architecturale ne correspond pas tout à fait 
à celle observée à Malleville. Les matériaux y sont en calcaire 
et la situation des blocs dans le fossé est différente. Leur jux-
taposition soigneuse forme une couronne régulière inclinée, 
selon les monuments, tantôt vers l’intérieur de la plate-forme 
adossée peut-être contre un tertre, tantôt vers l’extérieur 
comme en appui contre un talus bordier.

Le point commun de ces sites est, semble-t-il, d’utiliser 
des matériaux lithiques dans la construction des monuments 
qui deviennent ainsi des architectures mixtes plus complexes 
qu’un simple tertre. Si l’emploi de blocs a pu servir à l’éla-
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boration d’un système de délimitation des tombes comme à 
Courcelles, le cas de Bardouville, et peut-être aussi celui de 
Malleville-sur-le Bec, supposent un usage élargi à tout ou par-
tie de la surface interne.

�3.1.3 – Une fosse à dépôt de résidus de crémation  
au centre des enclos ?
La surélévation probable du centre des monuments 

circulaires et l’arasement du site limitent la détection d’éven-
tuelles fosses funéraires. Toutefois, une zone grisâtre au milieu 
des cercles 2062 (2,26  m) et 2064 (5,54  m), interprétée 
comme le résultat du lessivage d’un dépôt cendreux sus-jacent 
arasé, suggère l’existence d’au moins un dépôt de résidus de 
combustion par structure, peut-être en lien avec une créma-
tion ou, plus largement, avec des funérailles.

3.1.4 – Mobilier
Le fossé du plus grand cercle funéraire (2060) a fourni 

dix fragments d’un même vase en céramique, éparpillés sur 
une portion de fossé longue d’environ 8 mètres. Les fragments 
étant mêlés aux blocs éboulés, il semble donc s’agir d’un 
apport intervenant après la ruine du monument. Si l’on peut 
envisager le rejet de fragments d’une urne cinéraire ou d’un 
vase cérémoniel à l’occasion de la destruction du monument, 
sa qualité de dépôt secondaire interdit d’être certain de son 
usage ou de sa relation directe avec la structure.

3.1.5 – Entretien des monuments
Les coupes des fossés, bien que peu lisibles, permettent 

toutefois d’observer que les blocs et cailloux apparaissent en 
début de comblement, juste après un apport de limon pou-
vant correspondre à un profil d’équilibre en fond de fossé. 
Deux hypothèses sont envisageables : soit la ruine ou la des-
truction des monuments intervient rapidement, peu après que 
la partie inférieure du fossé ne se comble par sédimentation, 
soit cela témoigne d’un entretien régulier tant que le monu-
ment n’est pas abandonné.

Cette observation porte sur les cinq monuments et il 
paraît peu vraisemblable que ceux-ci aient été ruinés si rapi-
dement que les fossés n’aient pas eu le temps de se combler 
de sédiments. On peut donc envisager que l’on ait eu le soin 
d’entretenir ces monuments durant un certain temps.

3.2 – Les fosses en lien avec les pratiques funéraires

3.2.1 – Problématique
L’analyse des pratiques funéraires repose sur des fosses à 

dépôt de résidus de crémation contenant quelques ossements 
brûlés, ou à dépôt de résidus de combustion (sans os). Bien 
que fugaces, elles représentent un potentiel informatif non 
négligeable pour de multiples raisons ; la rareté des nécropoles 
du Bronze final en Haute-Normandie, la spécificité des pra-
tiques funéraires dont elles témoignent. Ces fosses semblent 

en effet être la principale trace matérielle des morts et de leurs 
funérailles. 

Selon le contexte culturel et les périodes, le sens donné 
à ce type de faits incite à considérer plusieurs fonctions  : 
sépulture, fosse-support de rites, curage de bûcher… confé-
rant alors au contenu des statuts aussi antinomiques qu’entité 
représentant le défunt ou déchet. La réalité de leur fonction 
étant encore très méconnue, nous avons étendu l’analyse à la 
mise en relief d’indices ténus susceptibles d’en préciser le rôle. 
Ce chapitre porte d’abord sur la caractérisation des dépôts en 
recherchant les gestes techniques et la chaîne opératoire qui 
conduisent à leur élaboration, l’interprétation fonctionnelle 
des structures interviendra ensuite.

3.2.2 – Modalités d’intervention
Cette partie du site a été érodée de la même manière 

que le village, pour lequel le niveau de sol à l’Âge du Bronze 
est estimé à environ +  0,70  m du niveau de décapage. Ce 
type de structures funéraires étant souvent assez superficiel, 
nombre d’entre elles sont arasées et il n’en reste que l’indice 
sous forme d’esquilles osseuses brûlées ayant migré dans des 
bioturbations depuis le comblement d’une fosse sus-jacente 
disparue (fig. 75).

Afin d’approcher au mieux la population de la nécro-
pole, toutes les bioturbations cendreuses ont été fouillées et 
leurs sédiments tamisés.

Les informations recueillies sont évidemment à considé-
rer avec réserve en cas de seule présence de charbons, car on ne 
peut écarter l’hypothèse d’une calcination de souche. Toute-
fois, le phénomène étant récurrent et la présence d’os n’étant 
pas sans signification dans ce contexte, nous avons pris le parti 
d’en tenir compte en retenant les traces les plus probantes, soit 
vingt-deux bioturbations riches en charbon comme pouvant 
être la trace ultime d’une fosse arasée que nous désignerons 
sous le terme de fantômes pour les distinguer des structures 
avérées (fig.  76). À Malleville-sur-le Bec, ces traces se sont 
effectivement révélées être de véritables indices de détection 
de fosses à dépôt de résidus de crémation ou de combustion 
aujourd’hui disparues. 

Figure 75 – Bioturbation 2128 comblée par un sédiment riche en char-
bon. Cl. E. Mare.
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Pour les fosses les mieux conservées, le comblement a été 
fouillé et photographié par passes de cinq centimètres d’épais-
seur, prélevé puis tamisé aux mailles de 1 et 0,5 mm. En cas de 
présence osseuse, la totalité en a été traitée tandis que dans le 
cas contraire, le tamisage fut limité à une moitié de structure.

Les quatre fosses les mieux conservées (2087, 2092, 
2109 et 2136) ont été prélevées en bloc afin de les fouiller en 
laboratoire de manière à tester d’autres stratégies de fouille et 
d’enregistrement. La première a consisté à vider le contenu 
cendreux de la fosse de façon à visualiser la morphologie d’un 
éventuel contenant. Le contenu cendreux est alors appré-
hendé comme un témoin négatif. La seconde stratégie, à l’in-
verse, conduit à détourer et à mettre en évidence les contours 
en valorisant le volume de cendres.

Quant aux os, leur densité et leur répartition au sein 
des résidus de combustion ont été mises en évidence en les 
laissant en place sur au moins une moitié de fosse après leur 
dégagement. 

3.2.3 – État de conservation
La fosse 2077 fait figure d’exception par sa profondeur 

conservée (0,38  m). Autour du monument circulaire  2060 
dont le fossé n’est lui-même conservé que sur 0,24 m de pro-
fondeur, il ne subsiste que des structures à l’état de traces ou 
conservées sur 0,05 à 0,15 m de profondeur. Dans le secteur 
nord du site, aux alentours des plus petits monuments circu-
laires, les creusements s’avèrent un peu mieux conservés. La 
profondeur moyenne, par secteurs, atteint 0,08  m en X52, 
0,19 en X53, 0,14 en X54 et 0,23 en Y52 (localisation des 
secteurs sur fig. 64).

L’arasement est donc relativement important, de sorte 
qu’une part des structures et du site échappe vraisemblable-
ment à l’étude de la population enterrée et des gestes associés. 
Malgré tout, leur nombre important permet de dégager des 
tendances supposées avoir une certaine représentativité.

3.2.4 – Répartition et nombre de structures
Au total, un maximum de cent quinze fosses ou indices 

de fosses ont été observés sur l’ensemble de la zone décapée 
sur le secteur de la nécropole. Le décompte des structures 
funéraires ou liées aux activités mortuaires est complexe car 
les quelques fosses très arasées, vierges d’os et de résidus de 
combustion peuvent tout autant en réalité être des fonds de 
fosses à dépôt de crémation lessivés que des fosses diachro-
niques d’une autre nature. En toute objectivité, il est impos-
sible de toujours déterminer avec certitude quelle structure est 
funéraire ou ne l’est pas. Le tableau III résume le nombre de 
structures finalement retenues (soixante-quinze) pour décrire 
l’espace considéré comme représentatif de la nécropole. Afin 
de rendre compte au mieux de son ampleur initiale, nous 
avons intégré les vingt-deux fantômes de structure.

L’apparent développement linéaire de l’espace funéraire 
reflète sans doute une réalité. La figure 77 illustre la physio
nomie de la nécropole compte tenu de la répartition des fosses 
fantômes. Concentrées dans la moitié nord du site, elles amé-
liorent notre perception de la densité et de l’ampleur initiales 
de la nécropole. Son très probable prolongement vers l’est ne 
semble pas être de nature à modifier profondément cette per-
ception.

�3.2.5 – Les fosses avec dépôt de résidus de crémation 
ou de combustion
Les creusements sont en général de forme circulaire ou 

légèrement ovalaire, le diamètre des fosses est compris entre 
0,30 et 0,90  m, la grande majorité se situant entre 0,40 et 
0,65  m. Ils présentent un profil en cuvette avec parfois un 
fond plat (fig. 78 à 80).

À l’exception d’un micro tesson dans quatre structures 
(2103, 2107, 2163 et 2204 ; 0,5 à 2 g), visiblement apporté 
avec le comblement, aucun objet ou reliquat d’objet (goutte 
de bronze fondu par exemple) ne figure dans les fosses. On 
n’observe ni dépôt primaire de mobilier ayant accompagné 

Figure 76 – Localisation des « fantômes » de fosses. Réal. E. Mare.

Tableau III – Proportion des types de structures dans l’aire définie comme 
représentative. Réal. I. Le Goff.

pas
d’indice charbon charbon et os      

< 5 g
charbon et os

> 5 g cailloux

19

fosse fantôme fosse fantôme

8 66 14 14 8

20 22

75 fosses ou indices de fosses circulaires de faible diamètre

25,4 %
8 % 18,6 % 18,6 % 10,7 %

10,7 % 8 %
26,6 % 29,3 %
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le défunt sur le bûcher, ni dépôt secondaire associé au dépôt 
osseux dans la tombe.

La cinquantaine de fosses se caractérise par un remplis-
sage identique à l’encaissant, plus ou moins riche en résidus de 
combustion et d’os brûlés, allant de la présence de morceaux 
de charbon à une coloration grise résultant de particules char-
bonneuses fines ou de cendres. Parmi elles, six ne contenaient 

aucun élément osseux dans la partie conservée de la structure. 
Les autres possédaient une quantité de fragments osseux cal-
cinés allant de 0,1 à 84 g, leur grande majorité en renfermait 
moins de 5 g. La présence d’os calcinés, même infime, valide 
dans ce contexte l’origine funéraire des résidus de combustion 
qui y sont associés. Pour mémoire, c’est sur ce critère que nous 
avons distingué les dépôts à résidus de combustion de ceux 

Figure 77 – Répartition typologique des fosses du secteur de la nécropole. Réal. E. Mare.




